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Le mot du Maire

Le 4 septembre, 197 élèves, 65 en maternelle et 132 en 
élémentaire, ont franchi les portes de nos écoles. Ce sont 10 
de moins qu’à la rentrée 2024. Cette baisse démographique 
concerne l’ensemble du pays.

Encore merci aux équipes enseignantes et du périscolaire, 
ainsi qu’aux agents municipaux dans les services administratifs 
et techniques qui comme chaque année contribuent au bon 
déroulement de la rentrée scolaire.

Ce printemps, les jeux inter villages organisés par le sou des 
écoles et la fête de la Saint Alban ont rencontré leur public. 

En juin, les jeunes élus du Conseil Municipal des Enfants ont 
pu visiter le château de Gramond sous la conduite de notre 
historien local, Roland CHABERT. 

Comme chaque année, le feu d’artifice du 14 juillet a été tiré, 
devant de très nombreux spectateurs. La pluie et les quelques 
problèmes électriques rencontrés n’ont pas réussi à gâcher la 
féerie du spectacle pyrotechnique.  

La Fête du four à bois, les 14 et 15 septembre, ainsi que le 
repas des anciens le 6 octobre ont rencontré un large succès. 
Vous avez été nombreux à vouloir profiter de ces moments de 
convivialité.

Début octobre, vous avez été aussi nombreux à venir Salle 
des Bugnonnes pour admirer les superbes photos prises par 
Monsieur FENOUILLET lors de son voyage en vélo sur la route 
de la soie.

Après un forum de rentrée bien fréquenté, les activités 
associatives ont repris et font le plein. 

Le nouveau Conseil Municipal des Enfants a été installé début 
octobre. 

Malgré les épisodes de canicule, phénomène climatique devenu 
malheureusement récurrent, j’espère que ces deux mois d’été, juillet et août, 
auront permis à la plupart d’entre vous de se ressourcer. 

Le Maire, Christophe LAVILLE
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Contrairement à l’année dernière, cette rentrée ne connaît 
pas de travaux importants. Nous attendons le démarrage de 
l’extension du réseau d’eau pluviale Chemin du Bois. Le service 
eau et assainissement de la CAPI poursuit les études sur la 
mise en séparatif des réseaux Route de Combe et Chemin du 
Mur de Bise. 

Dans le cadre du réaménagement de la traversée de La Grive, 
la dernière tranche en direction de la Montée de la Croix 
Blanche devrait, si tout va bien, débuter au cours du premier 
trimestre 2026.

A l’école maternelle, pour atténuer la pénibilité des périodes 
caniculaires, nous avons installé des brasseurs d’air au plafond 
des classes et déposé les volets métalliques pour les remplacer 
par des volets en pvc.

Je terminerai en évoquant la situation politique au niveau 
national. A l’heure où j’écris ces quelques lignes, les difficultés 
(et c’est un euphémisme) à constituer un gouvernement font 
peser de nombreuses incertitudes sur le budget 2026 du pays.

Déjà l’année blanche budgétaire de 2025, couplée à l’absence 
d’orientations sur les politiques publiques, n’a pas été sans 
conséquences sur nos investissements. A titre d’exemple, en 
raison de la baisse des subventions d’état pour la transition 
écologique, nous avons dû suspendre notre projet de 
réhabilitation énergétique de l’école élémentaire.    

Quand vous lirez cette gazette, j’espère que la situation aura 
évolué et que nous pourrons y voir un peu plus clair…

En attendant de vous retrouver, je vous souhaite, malgré tout, 
un bel automne et plein d’énergie pour ce début d’année 
scolaire déjà bien entamé.

Bonne nouvelle : la Commune a un nouveau correspondant du Dauphiné Libéré !
Après plusieurs mois sans correspondant local de presse du Dauphiné Libéré, Monsieur 
Gilles CHAUVIN est désormais notre nouvel interlocuteur. Nous le remercions d’ores 
et déjà pour les nombreux articles parus, remettant ainsi sur le devant de la scène notre beau village !

Vous souhaitez faire paraître un évènement (naissance, mariage, nécrologie, cousinade, …), une actualité ?
N’hésitez pas à le contacter à l’adresse suivante : 
clp.saintalbanderoche@gmail.com ou par téléphone au 07 54 35 71 01.
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Le Conseil Municipal des Enfants

Les conseillers/conseillères sont élus pour un mandat de deux ans.
Le renouvellement a lieu partiellement, chaque année par élection 
de nouveaux délégués parmi les élèves de CM1.
Les objectifs du Conseil Municipal des Enfants sont :

	➤ apprendre la citoyenneté aux enfants (représentation élective, débats, votes, etc.), 
	➤ permettre l’expression des idées et propositions émanant des enfants,
	➤ traduire ces idées et propositions au bénéfice de tous par une prise en compte de 

l’intérêt général, 
	➤ instaurer un dialogue avec les enfants, 
	➤ initier les enfants à la vie municipale, 
	➤ associer les enfants à la vie communale.

Cette année, quatre nouveaux membres de CM1 ont donc été élus : Jasmine AIT ZAI, Lou 
BIBET, Lucas GERMAIN et Jules ROBERT-COSTES.
Ils rejoignent les 4 membres élus l’année dernière : Nino BAYLE, Lola et Mattéo BRUET-
LOCATELLI et Olivia GERMAIN.
Nous souhaitons à tous nos membres du CME pleine réussite dans leur mandat !

Pour mémoire, le Conseil Municipal des Enfants – CME, est composé 
de 8 enfants scolarisés au sein de l’école élémentaire de la commune, 
en CM1 et CM2. Le nombre de conseillers par classe est fixé à :

	➤ classe de CM1 : 4 conseillers
	➤ classe de CM2 : 4 conseillers 

Il respecte le principe de parité numérique filles/garçons.

Elections des nouveaux membres

Ce fut l’occasion pour nos jeunes élus de participer à une leçon 
d’histoire en pleine immersion  avec un guide passionné et 
passionnant !

Le 24 juin, le Conseil Municipal des Enfants a eu la chance de visiter 
le Château de Gramond, sur l’invitation chaleureuse de Roland 
Chabert.

Visite du Château de Gramond

Après avoir retracé l’historique de la maison forte, 
Roland Chabert a pu faire découvrir à notre CME 
quelques pièces et éléments d’architecture qui 
témoignent d’un passé de près de six siècles  : le 
colombier, la tour des latrines, la tour hexagonale, 
l’ancienne cuisine, la grande salle qui servait de lieu de 
vie aux seigneurs, …
Ce moment partagé a permis de découvrir en même 
temps un morceau d’histoire de notre jolie Commune !
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Ce mercredi 8 octobre 
en salle du Conseil 
de la Mairie de Saint 
Alban de Roche, 
Christophe Laville, 
Maire de la Commune, 
a remis leurs écharpes 
tricolores aux 
nouveaux membres 
élus du Conseil 
Municipal des Enfants : 
Jasmine, Jules, Lou 
et Lucas rejoignent 
Lola, Mattéo, Nino et 
Olivia déjà élus depuis 
l’année dernière. Nos 
nouveaux jeunes élus 
ont ainsi officiellement 
rejoint la maison 
républicaine en 
présence de leurs 
parents, des élus 
présents et de leur 
directrice d’école. 
Nous leur souhaitons 
la bienvenue et un 
mandat riche et actif !

Remise des écharpes aux nouveaux membres
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Compte de gestion 2024
Christophe LAVILLE, Maire, rappelle 
que le compte de gestion constitue la 
reddition des comptes du comptable à 
l’ordonnateur. Il doit être voté préalable-
ment au compte administratif.
Après en avoir délibéré, le Conseil Muni-
cipal, à l’unanimité APPROUVE le compte 
de gestion du trésorier municipal pour 
l’exercice 2024,
Compte administratif 2024
Monsieur le Maire présente les résul-
tats du compte administratif 2024 qui 
peuvent se résumer comme suit :
Résultat de l’exercice - Excédent de fonc-
tionnement : + 329 013.31 €
Résultat de l’exercice - Excédent d’inves-
tissement : 144 764.00 €
Résultat cumulé - Excédent d’investisse-
ment : +  622 116.78 €
Conformément à la loi, Monsieur le 
Maire se retire de la séance.
Sous la présidence de Gérard MA-
GNARD, Maire-Adjoint, le Conseil Munici-
pal, après en avoir délibéré, APPROUVE, 
à l’unanimité, le compte administratif 
pour l’exercice 2024 du budget principal.
Affectation du résultat 2024 sur le 
budget 2025
Le Conseil municipal, après en avoir dé-
libéré, DECIDE, à l’unanimité, d’affecter 
le résultat de la section de fonctionne-
ment d’un montant total de 329 013.31€ 
en recette d’investissement, au compte 
1068 du budget primitif 2025.
Taux des taxes locales 2025
Monsieur le Maire expose la volonté de 
la commune de ne pas augmenter le 
taux des taxes locales pour 2025.

Il est donc proposé de retenir pour l’année 
2025, les taux de taxes locales suivants :

	➤ Taxe d’habitation : 7,20 %
	➤ Taxe foncière propriété bâtie : 33,90 %
	➤ Taxe foncière propriété non bâtie  : 

47,80 %
Le Conseil Municipal, après en avoir dé-
libéré, à l’unanimité DECIDE de voter le 
taux des taxes locales 2025 tel que pré-
cisé ci-dessus,
Subvention Communale au C.C.A.S. 
pour l’année 2025
Le Conseil Municipal, après en avoir dé-
libéré, à l’unanimité VOTE pour l’année 
2025, la somme de 20 000 € de subven-
tion d’équilibre au C.C.A.S.
Admission de créances en non-va-
leur - Budget 2025
Monsieur le Maire informe que dans 
le cadre de l’apurement périodique 
des comptes entre l’ordonnateur et le 
comptable public, ce dernier propose 
l’admission en non-valeur de plusieurs 
créances irrécouvrables détenues par la 
commune de Saint Alban de Roche.
Le Conseil Municipal, après en avoir dé-
libéré, à l’unanimité, APPROUVE, l’ad-
mission en non-valeur de ces créances 
pour un montant total de 60.30 €.
Budget primitif 2025
Le Conseil municipal, après en avoir 
délibéré, APPROUVE, à l’unanimité, 
le budget primitif 2025 qui s’équilibre 
en dépenses et en recettes à la somme 
de 1 742 222.00 € en section de fonction-
nement et à 1 290 496.00 € en section 
d’investissement.
Mise en place de la fongibilité des 
crédits en sections de fonctionne-
ment et d’investissement

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, AU-
TORISE Monsieur le Maire à procéder à 
des mouvements de crédits de chapitre 
à chapitre, à l’exclusion des crédits re-
latifs aux dépenses de personnel, dans 
la limite de 7,5  % du montant des dé-
penses réelles de chacune des sections 
(fonctionnement et investissement) dé-
terminées à l’occasion du budget.
Convention de partenariat avec l’as-
sociation Tichodrome – année 2025
Le centre de sauvegarde de la faune 
sauvage du Tichodrome, association 
Loi 1901, a pour but de recueillir et de 
soigner les animaux sauvages, blessés, 
malades, affaiblis ainsi que les juvéniles, 
en vue de les relâcher dans les sites ap-
propriés. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Mu-
nicipal, à l’unanimité, APPROUVE le 
renouvellement de l’adhésion de la com-
mune à un partenariat avec le Ticho-
drome, et octroi d’une subvention an-
nuelle pour 2025 à hauteur de 331€05.
Adhésion à l’Association des 
Femmes élues de l’Isère
L’Association des Femmes Elues de l’Isère 
est une association pluraliste de mise en 
réseau d’élues de toutes les collectivités 
et assemblées nationales de l’Isère. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Muni-
cipal, à l’unanimité, DECIDE le renouvel-
lement de l’adhésion de la commune à 
l’Association des Femmes élues de l’Isère 
au titre de l’année 2025 pour un coût de 
100 €.
Contrats groupes – demande de 
mandat au CDG38
Le Conseil Municipal, après avoir déli-
béré, à l’unanimité, DECIDE de donner 

Lundi du 10 mars 2025  
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Premier arrêt du Programme Local 
de l’Habitat de la CAPI sur la période 
2025-2030
Par délibération du 13 mars 2017, la CAPI 
a décidé d’arrêter le projet du troisième 
Programme Local de l’Habitat. Confor-
mément au code de la construction, le 
projet arrêté sera soumis pour avis aux 
communes, et au Président du SCoT, ces 
derniers disposant d’un délai de deux 
mois pour donner leur avis. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Mu-
nicipal, à l’unanimité, DONNE un avis 
favorable du projet du Programme Lo-
cal de l’Habitat de la CAPI sur la période 
2025-2030, tel que présenté.
Protection et mise en valeur des es-
paces agricoles et naturels périur-
bains (PAEN) de Saint Alban de Roche 
- consultation du Département de 
l’Isère pour accord de la Commune 
sur le programme d’actions PAEN
En ayant pris connaissance : 

	➤ des objectifs de la démarche PAEN, 
	➤ du programme d’actions établi sur les 

communes de la CAPI engagées dans la 
démarche, dont la nôtre, 

Le Conseil Municipal, après en avoir dé-
libéré, à l’unanimité, donne son accord 
sur le programme d’actions et le péri-
mètre de protection et de mise en valeur 
des espaces agricoles et naturels périur-
bains (PAEN) établis sur notre commune.
Constitution d’une servitude au pro-
fit de la parcelle AD364
Après en avoir délibéré, le Conseil Muni-
cipal, à l’unanimité, DECIDE de la créa-
tion d’une servitude de passage en sur-
face et en tréfonds de tous réseaux secs 
et humides (y compris l’emplacement du 
compteur d’eau et de la logette EDF) sur 
les parcelles AD108 et AD143 au profit 
de la parcelle AD364.
Les frais liés à l’établissement de cette 
servitude ne seront pas à la charge de la 
commune.
Renouvellement de la convention 
d’adhésion au service de Conseil en 
Energie Partagé
Après en avoir délibéré, le Conseil Muni-
cipal, à l’unanimité, VALIDE l’adhésion 
de la commune au service de Conseil en 
Energie Partagé proposé par le Plan Cli-
mat Energie, au coût de 2303 € par an 
pour 3 ans.

Avenant n°3 à la convention de par-
ticipation financière – Classe ULIS de 
L’Isle d’Abeau
La commune de L’Isle d’Abeau accueille 
un enfant de St Alban de Roche dans une 
classe ULIS.
Après en avoir délibéré, le Conseil Mu-
nicipal, à l’unanimité, DECIDE de par-
ticiper financièrement aux dépenses de 
fonctionnement liées à la scolarisation 
de cet enfant au titre de l’année scolaire 
2024/2025 pour un montant de 1366 € 
et AUTORISE Monsieur le Maire à signer 
l’avenant n°3 à la convention.
Subvention exceptionnelle à l’asso-
ciation «Aérogym expression dan-
sante»
L’association «Aérogym expression 
dansante», fondée en 2012, a sollicité 
le Département pour l’attribution d’une 
subvention au titre des initiatives locales 
pour financer l’achat de 7 miroirs.
L’association sollicite la commune pour 
obtenir une subvention exceptionnelle 
afin de compléter la subvention qui 
pourra lui être allouée par le Départe-
ment.

Lundi 5 mai 2025  
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mandat au CDG38 pour le représenter 
et négocier en son nom lors des consul-
tations suivantes : 

	➤ 1- La mutuelle santé, 
	➤ 2- L’assurance statutaire. 

Ces mandats ne préjugent pas de l’ad-
hésion définitive, qui devront impérati-
vement faire l’objet d’une délibération le 
moment venu.
Sujets / Questions diverses

	➤ 	Gérard MAGNARD
Les murs de la salle d’activité de la ma-
ternelle ont été repeints pendant les va-
cances d’hiver.

 L’évacuation des eaux usées des toilettes 
de l’école élémentaire et de l’apparte-
ment de la rue du 8 mai a fait l’objet 
d’une première phase de réfection pen-
dant les vacances d’hiver.  La poursuite 
de ces travaux est prévue pendant les 
vacances de printemps.

	➤ Anne CHAUMONT-PUILLET
Une action de sensibilisation sur le gaspil-
lage alimentaire au restaurant scolaire a 
été menée par le SMND. Les intervenants 
du SMND ont pu constater le faible niveau 
de gaspillage déjà en cours.
Contrairement à ce que nous craignions 

au vu de la baisse des effectifs, il n’y aura 
pas de fermeture de classe sur la commune.  

	➤ Antoine SOLOMBRINO
Avec le soutien de la municipalité, 
le St Alban Sportif va mener avec ses 
jeunes adhérents la remise en peinture 
de la main courante autour du stade.

	➤ Marie-France VILLARD
La bibliothèque a prévu d’inaugurer son 
club de lecture le mardi 11 mars.
A l’initiative de la CAPI,  «Quand CAPI 
Conte» revient sur la commune le 
19 mars à 16h, avec une animation pro-
posée par une conteuse.



Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le 
Conseil Municipal décide d’attribuer une 
subvention exceptionnelle de 2000 €.
Décision Modificative n°01 – vire-
ments de crédits
Le Conseil Municipal, après en avoir dé-
libéré, à l’unanimité, AUTORISE des vi-
rements de crédits pour un montant de 
4000 € en dépenses d’investissement. 
Recrutement d’un agent contractuel 
au service technique
Après en avoir délibéré, le Conseil Mu-
nicipal, à l’unanimité, DECIDE le recru-
tement d’un agent contractuel pour la 
période du 1er au 31 juillet 2025 inclus. 
L’agent assurera des fonctions d’agent 
des services techniques à temps com-
plet à hauteur de 35 h hebdomadaires.
Recrutement d’un agent contractuel 
au service technique
Après en avoir délibéré, le Conseil Mu-
nicipal, à l’unanimité, DECIDE le recru-
tement d’un agent contractuel pour la 
période du 30 juin 2025 au 14 août 2025 
inclus. L’agent assurera des fonctions 
d’agent des services techniques à temps 
complet à hauteur de 35 h hebdoma-
daires.
Demande d’une aide financière à 
TE38 pour travaux de rénovation 
énergétique - Programme ISERENOV
Après en avoir délibéré, le Conseil Muni-
cipal, à l’unanimité, DECIDE de deman-
der à TE38, une aide financière dans le 

cadre du programme ISERENOV pour 
la réalisation des travaux du projet sui-
vant : Remplacement des fenêtres de 
l’appartement de l’école élémentaire sis 
5, promenade des Magnauds. 
Sujets / Questions diverses

	➤ 	Christophe LAVILLE
La CAPI prévoit la réalisation d’aména-
gements de sécurité (trottoirs et feux tri-
colores) sur la route de Four à la sortie 
de St Alban de Roche. Ces travaux sont 
prévus en juillet et août. A cet effet, la 
route sera fermée en journée (sauf le 
week end). Des déviations sont prévues 
par Vaulx Milieu. Une information sera 
diffusée aux riverains des rues potentiel-
lement impactées par cette fermeture 
(chemin de la voie romaine, chemin du 
Dalmais, rue de la roche, montée de la 
croix blanche …).

	➤ Marie-France VILLARD
Dans le cadre de la semaine nationale sur 
la santé mentale, du 6 au 19 octobre, une 
exposition sur cette thématique est envi-
sagée sur la commune.

	➤ 	Antoine SOLOMBRINO
Une soirée des conscrits aura lieu au 
mois d’octobre. La municipalité veillera 
à la bonne organisation de l’évènement.

	➤ Pierre MONNIER
Des riverains du chemin de Gattaz Fer 
se plaignent des nuisances sonores pro-
voquées par les soirées festives du 
Bacchus, bar-restaurant qui se trouve à 
Bourgoin-Jallieu au pied de la descente 
de la Ladrière. Une pétition réunissant 
de nombreuses signatures a été adres-
sée à la préfecture. Monsieur le Maire 
a saisi le service d’hygiène de la ville de 
Bourgoin Jallieu.

	➤ Christelle ROCHE
Le prochain Téléthon aura lieu le 22 no-
vembre. Une première réunion de pré-
paration est prévue le 17 juin. 
Des contacts ont été pris avec l’établisse-
ment français du sang pour organiser un 
don du sang sur la commune.
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Tél.  04 74 94 25 79
Té l .  06  76  52  91  14

www.menuiserie-hortail.com 
contact@menuiserie-hortail.com

Vaulx-Milieu

F a b r i c a t i o n  d ’ e s c a l i e r s  e t  m e n u i s e r i e s  s u r  m e s u r e

Yoan SALSA

06 03 85 09 62

slsramonage@gmail.com

Ramonage - Dépannage - Démoussage de toit

56, route de Lucle - 38300 CULIN
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Tirage « Jury d’assise 2026 »
Comme chaque année, il est procédé au 
tirage au sort de personnes inscrites sur 
la liste électorale de la commune et qui 
atteindront l’âge de 23 ans au cours de 
l’année 2026. Ces six administrés seront 
contactés par courrier en vue de l’éta-
blissement de la liste préparatoire du 
jury criminel 2026.
Composition du Conseil Communau-
taire de la CAPI au prochain mandat
Après en avoir délibéré, à 13 voix POUR 
et 1 ABSTENTION (Françoise VARNET), 
le Conseil Municipal décide DE FIXER à 
71 le nombre de conseillers communau-
taires de la CAPI pour le prochain man-
dat selon la répartition présentée.
Construction d’une école maternelle 
- Avenant n°1 à la convention de 
mandat n°M2349 
Après en avoir délibéré, à 13 voix POUR 
et 1 ABSTENTION (Catherine GAYT), le 
Conseil Municipal APPROUVE les termes 
de l’avenant n°1 à la convention de man-
dat n°M2349 portant modification au 
budget global d’opération et à la rému-
nération du mandataire.
Construction d’une école maternelle 
- Avenant n°1 à la mission de Maî-
trise d’Œuvre
Après en avoir délibéré, à 13 voix POUR 
et 1 ABSTENTION (Catherine GAYT), le 
Conseil Municipal, APPROUVE les termes 
de l’avenant n°1 à la convention de Maî-
trise d’œuvre du Marché n°24025M (et 
de son annexe) qui porte notamment le 
montant du marché à une augmentation 
de 11.01% par rapport au montant initial.
Décision Modificative n°02
Les études inscrites au compte 2031 sui-
vi de travaux doivent être intégrées au 
compte 213 - bâtiments. Afin de prendre 
en compte ces écritures d’ordre, il est né-
cessaire d’inscrire au budget la somme 
de 37 998 € : 

	➤  18 444 € et 2 898 € au titre des études 
de l’église,

	➤  16 656 € au titre des études de l’école 
maternelle. 

Aussi, il est nécessaire de prendre en 
compte une écriture d’ordre pour les 
trois avances versées à SARA SPLA pour 
la construction de l’école maternelle.

Après en avoir délibéré, le Conseil Muni-
cipal, à l’unanimité, AUTORISE les aug-
mentations de crédits.
Création d’un emploi permanent 
ouvert aux fonctionnaires et, le cas 
échéant, aux agents contractuels 
sur le fondement de l’article L.332-8 
du Code Général de la Fonction Pu-
blique
Compte tenu des nécessités du service, 
il est proposé de modifier le tableau des 
emplois, afin de permettre la stagiairisa-
tion d’un agent à partir du 25/08/2025, 
suite à intégration directe.
Après avoir entendu le Maire dans ses 
explications complémentaires et après 
en avoir délibéré, à l’unanimité, le 
Conseil Municipal  DECIDE la création, 
à compter du 25 août 2025, d’un em-
ploi permanent à temps non complet 
(26h45/35h hebdomadaires) d’adjoint 
technique territorial et la modification 
du tableau des emplois.
Sujets / Questions diverses

	➤ 	Christophe LAVILLE
Du fait de conditions météorologiques fa-
vorables, nous constatons un développe-
ment rapide des végétaux sur le bord des 
voiries. En raison de l’interdiction pour 
les communes d’utiliser des produits 
phytosanitaires, nous rencontrons des 
difficultés pour assurer un nettoyage ré-
gulier sur toute la commune. A la suite 
de ce constat, un échange se tient sur 
l’opportunité de prendre, à l’instar de 
nombreuses communes, un arrêté mu-
nicipal concernant l’obligation faite aux 
propriétaires riverains des voiries d’en-
tretenir le pied extérieur des murs de 
clôture. Le conseil décide de laisser aux 
prochains élus le soin de reprendre la 
discussion sur ce sujet. 

	➤ 	Gérard MAGNARD
Comme prévu au budget 2025, le nou-
veau camion a été mis à disposition du 
service technique et l’extension du co-
lombarium est en cours au cimetière.
Les deux jeunes embauchés pour des 
travaux d’été ont pris leur fonction. 
Outre des interventions sur les espaces 
verts, ils vont restaurer les fenêtres des 
combles de la mairie ainsi que celles de 
l’ancien local de la poste.

	➤ Antoine SOLOMBRINO
Un nouveau commerçant (charcuteries 
italiennes et olives) est présent depuis 
peu sur le marché du mercredi.
L’organisation des festivités du 13 juillet 
est présentée au conseil.

	➤ Marie-France VILLARD
Avec la contribution de l’atelier de Mme 
Faure, un concours de dessins sur le thème 
des «trésors cachés de Saint Alban» sera 
organisé en septembre
Une exposition de photos réalisées par 
Monsieur Fenouillet lors d’un périple en 
Asie se tiendra à la salle des Bugnonnes, 
du 29 septembre au 4 octobre. 

	➤ Christelle ROCHE
La vente de gâteaux et de tableaux réali-
sés par les membres du Conseil Municipal 
des Enfants a été un succès et aidera à 
financer leurs projets.
Le Téléthon aura lieu le 22 novembre 
2025.

	➤ Pierre MONNIER
Au titre de la lutte contre le moustique 
tigre, il suggère de reprendre l’initiative 
de Bourgoin Jallieu sur une participation 
financière pour l’achat de pièges par 
les particuliers. Monsieur le Maire doit 
se rapprocher de la mairie de Bourgoin 
Jallieu afin d’avoir des informations sur 
cette initiative. Le cas échéant une ligne 
budgétaire pourrait être proposée dans 
le prochain budget 2026.

	➤ Pierre-Yves CUCHERAT
Il remercie la SEMIDAO pour la rapidité avec 
laquelle ses agents sont intervenus pour 
colmater une fuite sur le réseau d’eau po-
table du lotissement de Gramond.

Lundi 7 juillet 2025  

Entreprise agréée par l’Etat

favetb@domservices38.fr - contact@domservices38.fr
15 Route de Lyon, 38080 St Alban de Roche 

04 74 43 01 72 
www.domservices38.fr

Entretien intérieur et 
extérieur 

de vos locaux

Dom’Services ProDom’Services Pro

Prestations de Services  
à Domicile

Ménage, repassage, vitrerie, 
gros nettoyages,  

garde d’enfants, jardinage, 
petit bricolage,  

aide à l’autonomie

-50%
Déduction d’impôts



KREGAR Ivana, le 03 mai 2025
RACHED Aaliyah Kalthoum et RACHED Nour Selma, le 15 mai 2025
VISEUX Lisa, le 17 juillet 2025

Etat Civil 

Naissances

 BORGES Franck Marcelino, le 15 février 2025
PEREIRA Emmanuel, le 11 mars 2025
LASSIMOUILLAS GIUNTINI Claudette Rose Marguerite, le 
01 avril 2025
BERLIOZ Jean Louis, le 02 avril 2025
MICHAUD Christiane épouse LABOR, le 23 avril 2025
MOREL Gérard Roger Bernard, le 10 mai 2025
LOMBARD Maurice Marcel Paul, le 4 août 2025
BRUNET Marie Gisèle veuve BARGEL, le 15 août 2025
PELLERIN Roger Marcel, le 15 septembre 2025
CHAUDAN Emmanuel Pierre, le 17 septembre 2025

Décès

Parution des naissances et mariages suivant autorisation des familles
Année 2025 :

(de janvier à septembre)

10 naissances

9 mariages

11 décès

COMBEROUSSE Jacques et JEANNEROD Manon Françoise Yvonne, le 19 avril 2025
PERNOT Lionel Nicolas et GRESA Mathilde Clarisse, le 13 septembre 2025

Mariages
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CCAS : Mise en place d’un registre nominatif 
des personnes vulnérables

Les personnes pouvant figurer sur le re-
gistre sont :

	➤ Les personnes âgées de 65 ans et plus ;
	➤ Les personnes âgées de plus de 60 

ans reconnues inaptes au travail ;
	➤ Les personnes adultes handicapées 

Qui peut s’inscrire sur le registre ?
	➤ La personne elle-même,
	➤ Son représentant légal,

	➤ Un tiers (ami ou proche, médecin, 
services d’aide ou personne 
intervenante).

	➤ Ce registre permettra, en cas de 
risque exceptionnel (canicule, grand 
froid, épidémie…) de joindre les 
personnes concernées pour conseil 
et assistance en cas de besoin.

Vous pouvez contacter la mairie si vous 
souhaitez être inscrit sur ce registre.

On vous demandera, outre vos nom et 
prénom, vos adresse, téléphone, per-
sonne à prévenir.
Ce registre est consultable uniquement 
par la mairie et son CCAS.

Le CCAS de Saint Alban de Roche met en place un registre nominatif des personnes vulnérables.
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En route pour notre
 journée Téléthon !

Le public pourra profiter d’ateliers sportifs, culturels, 
ludiques, et surtout de bons moments à partager 
pour la bonne cause ! En plus d’une buvette où vous 
pourrez grignoter et boire un coup sur place, nous 
vous proposerons par ailleurs des barquettes de pain 
de viande à la tomate avec linguine au pesto à empor-
ter, généreusement offertes par La Flamme Grivoise, 
au prix de 10 € (réservation auprès de la Mairie ou des 
associations de la Commune).
Nous comptons sur vous !

Après le succès de l’édition 2024, la Commune 
renouvelle son soutien au Téléthon en organisant son 
nouvel événement 2025 qui se déroulera à la salle des 
sports le samedi 22 novembre de 10h à 20h.

Bibliothèque 
Municipale :
évolution du montant 
des pénalités de retard

Pour une inscription multi-sites aux bibliothèques 
de la CAPI, les tarifs CAPI sont alors appliqués. En 
revanche, les pénalités évoluent à partir du 
1er octobre 2025. Lorsque le délai d’emprunt d’un 
document n’est pas respecté, l’usager sera rede-
vable d’une pénalité de retard de 2 euros à partir 
du 15ème jour de retard. Cette pénalité augmente-
ra de 1 euro pour chaque semaine de retard sup-
plémentaire.

Cette année encore, la bibliothèque n’augmente 
pas les tarifs des cotisations qui restent de 10 
euros pour les habitants de la commune et de 15 
euros pour les habitants des communes voisines. 

Exposition photos 
sur la route de la soie à vélo

Il a parcouru plus de 10 000km 
en vélo sur la fameuse route 
de la soie.
Grâce à ses explications passionnantes, nous 
avons pu partager cette expérience sportive et 
culturelle avec lui. Les enfants des écoles ont 
aussi visité cette exposition et ce grand voyageur 
a pu répondre à leurs multiples questions.
On a pu également admirer le vélo qu’il a utilisé 
lors de ses voyages, ainsi que la tente qu’il a em-
menée avec lui  tout au long de ses parcours.

Du lundi 29 septembre au 4 
octobre 2025, de nombreux 
administrés ont pu 
admirer les photos prises 
par Philippe FENOUILLET 
lors de son périple à vélo 
d’Istanbul en Turquie 
jusqu’à la ville de Xi’an en 
Chine.



Le jeudi 3 juillet, pour clôturer l’année scolaire en beauté, Guillaud TRAI-
TEUR est venu faire une animation Food Truck. Au menu : tomates cerises, 
nuggets-frites, yaourt et compote à boire. Les enfants étaient ravis !
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Visites guidées et patrimoine

Des dates seront proposées pour l’été 
prochain. Ce sera l’occasion de revisiter 
le concept pour améliorer l’attractivité 
de ces visites qui existent depuis 2009 
avec, peut-être, plus de participation 
du public, et moins de détails. La visite 
des groupes est toujours possible, sur 
demande au 06 29 74 97 55.
Une déambulation-découverte privée 
du cimetière a été organisée pour re-
trouver l’historique de ce lieu et mettre 
en avant quelques tombes remar-
quables, quelques marbriers, les sym-
boles de l’art funéraire et le langage des fleurs, omniprésent et surprenant. Il reste à donner un cadre pour faire mieux connaître 
ces éléments du patrimoine, souvent méconnus.

Roland Chabert.

Malgré une bonne publicité et de bonnes conditions météo, les visites de l’été n’ont attiré que seize personnes. Le 
nouvel horaire du matin est peut-être à revoir. 

Le Food-Truck 
au restaurant scolaire

Rivat Paysagiste
Création / entretien espaces verts

Taille et soins des arbres

04 76 31 00 11
38490 Les Abrets en Dauphiné

contact.rivat@gmail.com
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Une légère baisse des effectifs est à 
noter à l’école élémentaire, néanmoins 
pour cette année encore toutes les 
classes sont maintenues : soit 3 classes 
pour l’école maternelle avec 65 enfants 
et 6 classes en élémentaire avec 132 
élèves.
Les services périscolaires ont éga-
lement repris  : garderies du matin 
et soir, et restaurant scolaire avec 
une fréquentation toujours haute de 
l’ordre de 80% du nombre total d’en-
fants scolarisés sur la commune. Ces 
services périscolaires sont assurés 
par des agents communaux formés et 
très investis, ils sont un maillon essen-
tiel pour le bon fonctionnement des 
garderies et du restaurant scolaire.

Le 1er septembre, les enfants saint albanais ont repris le chemin des écoles après quasiment deux mois de vacances.

Rentrée des classes

Ecole élémentaire : les enseignantes et les AVS

Ecole maternelle : les enseignantes et les Atsem

Périscolaire : le personnel communal
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La vie des écoles
Ecole Maternelle 

La grande lessive du printemps
Le 20 mars, les oeuvres des enfants autour du thème 
«Du papier, des papiers, vos papiers» ont embelli le 
temps d’une journée le centre du village.

Présentation des 4 livres du Prix Nord Isère à la bibliothèque
Encore une fois Fabienne, Solène 
et leurs acolytes ont réussi le pari 
de faire découvrir aux enfants les 4 
livres du PNI sous la forme d’une re-
présentation drôle et passionnée. 
Merci beaucoup pour ce chouette 
moment. Ensuite les livres ont été 
lus et relus en classe et les enfants 
sont allés à la bibliothèque pour 
voter pour leur livre préféré. C’est 
l’occasion de se familiariser avec le 
dispositif de vote : vote individuel 
secret, déposer son choix dans 
l’urne, signer, assister au dépouil-
lement, compter les bulletins. En 
bref, devenir des citoyens éclairés 
par le pouvoir des livres. C’est «L’imagier pas si sage» qui a gagné.

Spectacle à l’école
Fin mars, les enfants de 
maternelle ont pu as-
sister grâce au finance-
ment du sou des écoles, 
au spectacle de Julien 
Air, «le pêcheur des 
couleurs».  Comme l’an-
née précédente, c’était 
un spectacle poétique 
et musical apprécié de 
tout le monde.

La chasse aux oeufs
Comme chaque année, les enseignantes organisent une chasse aux oeufs dans la cour de la maternelle. Par équipe de 3 
enfants (PS-MS et GS), il faut partir à la recherche de 12 oeufs différents. Au final, tout le monde est récompensé par une 
dégustation de chocolats offerts par le sou des écoles.
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5ème et dernière matinée jeux

Chaque période, 
l’école a organisé 
une matinée jeux. 
Les enseignantes 
remercient les pa-
rents et grands-pa-
rents qui sont 
venus pour jouer 
avec les enfants. 
C’est toujours un 
moment riche en 
convivialité tout 
en manipulant des objectifs d’appren-
tissage aussi. C’est aussi instaurer une 
routine visant à faire émerger le plaisir 
de jouer et ainsi se détacher des écrans.

Matinée sciences

Echanges GS-CP
Tout au long de l’année, la 
maitresse Carole prépare les 
élèves de GS pour leur rentrée au 
CP. Elle les accompagne pour des 
ateliers de découverte et ensuite, 
en juin, ils vont seuls, en moitié de 
classe, découvrir une matinée au 
CP pendant que les CP reviennent 
en maternelle raconter leur année 
de CP. Le but est de dédramatiser 
l’entrée dans la grande école et 
de les familiariser avec un nouvel 
environnement. De l’avis de tous, 
c’est une réussite à reconduire 
chaque année.

Sortie scolaire
Cette année, au mois de juin, les enfants sont allés dans une ferme pédagogique. Ils sont passés dans divers ateliers : jardin de 
plantes aromatiques, lapins, poules, chèvres, motricité dans les bottes de foin, et surtout balade en poney. Les enseignantes 
remercient le sou des écoles qui a financé cette belle journée appréciée des enfants.

Pour finir l’année scolaire, le 
30 juin, l’école a proposé aux 
enfants des ateliers autour 
des 5 sens : le souffle, l’odo-
rat, l’ouïe, le toucher, la vue 
et un parcours d’eau avec 
des objets plus ou moins in-
solites comme des passoires 
et des entonnoirs.
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La vie des écoles
Ecole élémenteire

Challenge mobilité scolaire
L’association AGEDEN, qui accompagne 
les Isérois dans la Transition énergétique 
au travers de multiples actions nous a 
proposé de relever un défi sur les dépla-
cements des élèves vers l’école. Il s’agissait 
de venir à l’école trois vendredis consécu-
tifs avec un transport alternatif à la voi-
ture : vélo, marche, trottinette, covoitu-
rage (au-delà du cercle familial), transport 
scolaire et de proposer une production 
pour illustrer la démarche. 
Voici l’affiche des CP et quelques formu-
lettes des CE2 et des CM1.

Sortie au château de Saint Quentin Fallavier
Les 6 classes de l’école se sont rendues en sortie 
scolaire au château de Saint Quentin Fallavier. Au 
programme selon les classes, la visite guidée du 
château, art de la guerre, danse médiévale, combat 

Aller à l’école en trottinette, c’est chouette !
Si tu prends ton vélo, tu seras un héros !
Venir à pied, c’est bon pour la santé !
Venir à l’école en vélo, c’est bon pour le cerveau !
Venir en trottinette, c’est chouette pour la planète !

Le pédibus, ça te donne un petit plus !
Aller à l’école en voiture, ça pollue la planète, si tu y vas en trotti-
nette, ça vide la tête !
Faire du Co voiturage, c’est bon pour le village !
Prends ta trottinette et sauve la planète !

d’épées de bois, tir à la javeline sur des cibles de 
bois, création de blason, essais de costumes mé-
diévaux et participation à un spectacle.
Nous avons appris beaucoup de choses !
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Sortie vélo

Les élèves de CM1 et CM2 des classes 5 et 6 ont finalisé leur projet 
vélo le 23 mai. Ils ont eu plusieurs séances d’entraînement dans l’année. Ils 
ont participé à des ateliers afin de maîtriser leur équilibre, leur vitesse, leur 
trajectoire… sur leur vélo. Les classes se sont préparées à la grande sortie avec 
une petite sortie dans le village. Puis, le grand jour est arrivé. Equipés de leur 
sac à dos, ils sont partis le matin pour une vingtaine de kilomètres. Les élèves 
étaient ravis de cette expérience. Les enseignantes remercient les parents 
bénévoles agréés et non agréés qui ont permis ce projet.

Danse

Nous avons fait une danse de Hip-Hop. Avec l’aide de Mélina, la jeune fille en service civique à l’école, nous avons composé 
une danse sur la musique « Stranger » de Keany West. Devant toute l’école, nous avons présenté notre chorégraphie dans la 
cour de récréation. Ce jour- là, nous avons dansé avec une tenue particulière pour que ce soit plus harmonieux. Avec cette 
activité, nous avons pu nous dépenser et nous amuser.

Les CE2-CM1-CM2

Golf 
Nous avons fait six séances de 
golf.  Nos professeurs, Térence, 
Romain et Florian nous ont donné 
des techniques. On a travaillé sur 
le practice (le but est de faire aller 
la balle loin), on s’est entraîné au 
putting (il faut mettre la balle dans 
le trou). Pour les deux dernières 
séances, nous avons pu aller sur le 
parcours compact.

Les CE2-CM1



La vie des écoles
Ecole élémentaire

Collaboration entre Mme GARDEY et l’école «Rallye PARIS DAKAR et action humanitaire dans l’école de Chinguetti»

Mme GARDEY est venue nous présenter un film sur son rallye en Mauritanie. Nous lui avions donné des fournitures scolaires. 
L’école élémentaire a fait des chiffres et des lettres pour décorer leur école et la maternelle a fait des feuilles et des fleurs. La 
Mauritanie est égarée dans le désert. Il y a 
des tempêtes de sable.
Il y avait deux établissements  : dans le 
premier, il y avait deux classes (une pour 
les filles, une pour les garçons) et dans le 
deuxième, il y avait la cantine. Le sol est en 
terre battue.
Les élèves doivent aller à l’école tout seuls. 
Ils ne doivent pas bouger en classe et ils 
n’ont pas de récréation. Ils sont très pauvres. 
Les enfants n’ont rien, même pas un stylo. 
Les enfants ainsi que le maître étaient très 
contents d’avoir des cadeaux.
Ils ont peu de nourriture et mangent 
essentiellement du riz et des épices, parfois 
du poulet. Une dame fait cuire le riz pendant 
que les enfants travaillent. Ils mangent par 
terre et dorment sur un tapis. Les filles 
portaient une tenue spéciale et le maître 
également.

Peinture des poteaux de la cour

Nous avons décoré les poteaux en nous inspirant du travail de l’artiste SALLY RUSSEL. Mélina, Zoé (une stagiaire de seconde) 
et des parents sont venus nous aider. Une dizaine de poteaux sont maintenant décorés et cela apporte beaucoup de gaité à 
notre école !
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Exceptionnel : l’école élémentaire de Saint Alban de Roche 
décroche le 1er prix au concours « maths au quotidien » ainsi 
que le premier et troisième prix départemental

Vendredi 20 juin, deux classes de l’école 
des sablières ont participé à Maths au 
quotidien, sous l’égide de l’Association 
des Membres de l’Ordre des Palmes 
Académiques (AMOPA) «Maths au quo-
tidien» .
Une cérémonie organisée à l’école a per-
mis de récompenser la classe de CM1 / 
CM2 de Mme Josette GOUY pour le pre-
mier prix départemental et surtout le 
premier prix national.
La classe de Mme Valérie MOLINA qui 
enseigne également une classe de CM1 
/ CM2 a décroché le 3ème prix départe-
mental.
Après avoir excusé Mme 
Nicole LAVERDURE, M. Joël 
DEVANCIARD, membres du 
jury de l’AMOPA, a remis les 
diplômes aux classes concer-
nées en soulignant le travail 
exceptionnel réalisé par les 
élèves et les enseignants qui 
a été couronné de succès. Il 
a également retracé l’histo-

rique des palmes académiques 
instituées par Napoléon 1er en 
1808. 
À cette occasion, il a rappelé 
que l’AMOPA organise chaque 
année divers concours, de la 
maternelle à l’université, afin de 
promouvoir la langue française, 
l’expression écrite, l’éloquence, 
l’histoire et la géographie, les 
arts plastiques et le raisonne-
ment mathématique.
Mme Emeline BOIS, inspectrice 
départementale, présente à 
la cérémonie, a remercié les 
enseignantes et les élèves sur les ré-
flexions collectives menées tout au long 
de l’année. En précisant que ces récom-
penses sont un atout pour la suite dans 
le parcours scolaire de chaque élève et 
restera un souvenir d’école gravé dans 
leur mémoire.
Au nom de la municipalité, Anne CHAU-
MONT-PUILLET, adjointe aux affaires 
scolaires, s’est dite très fière du travail 
fourni en privilégiant le collectif et a tenu 

à remercier l’ensemble des élèves ainsi 
que le corps enseignant.
Afin de récompenser l’école, deux 
chèques ont été remis par l’AMOPA. 
Suite à une concertation collégiale, il a 
été décidé que cet argent va permettre 
de financer l’achat de jeux de sociétés 
pour l’école. 
Ces distinctions reflètent l’engagement, 
l’esprit d’équipe, la créativité et la rigueur 
de nos jeunes talents.



La vie des écoles
Ecole élémentaire
Chasse au trésor

Le mardi 24 juin, nous avons organisé au stade 
une chasse au trésor pour 3 classes sur le 
thème du Moyen-Âge. Les élèves venaient par 
groupes. On avait 5 ateliers mathématiques 
(sudoku, calcul mental, géométrie, codage et 
décodage, calcul codé) et une activité sportive 
(jeu de paume). Il fallait reconstituer un texte 
qui indiquait l’emplacement du trésor. Celui-ci 
était constitué de bonbons.
Dès que les élèves réussissaient un atelier, ils gagnaient un 
bâtonnet qu’ils échangeaient contre un mot du message 
secret. La formule était la suivante :
Cher petit preux ou vaillante damoiselle, 
Si ton cœur est pur et ton œil vigilant,
Tu trouveras le trésor, caché tout près
Dans la cabane de l’entrée, là dort le secret.
On fait réviser plein de choses aux élèves tout en s’amusant. 
On a travaillé ensemble. C’était une activité inhabituelle. 
On a guidé les élèves d’autres classes. C’était bien mais c’était dur. Les papiers s’envolaient. A 
la troisième classe, c’était un peu long. Certains élèves n’écoutaient pas et ne faisaient pas attention au matériel. Certains mots 
n’avaient pas été bien numérotés.

Opération village propre

Les éco-délégués de la classe 3 avaient 
proposé en septembre de nettoyer le 
village. Nous avons réfléchi ensemble 
pour savoir comment s’y prendre. Nous 
avons commandé à la mairie des sacs 
poubelle et des gants jetables. 
Le matin du 27 juin, nous avons nettoyé 
le village.  À 8h30 sont parties les 
classes 4, 5 et 6, puis à 10h30 les classes 
1, 2 et 3 : tous les élèves ont participé, 
du CP au CM2. Nous avions préparé 
des parcours afin d’être sûr que tout le 
village soit nettoyé. Nous avons pris les 
gants et les sacs poubelles, des parents 
sont venus nous aider.

Nous avons ramassé tout type de 
déchets  : bouteilles en verre, paquets 
de cigarettes, plastique, beaucoup 
trop de mégots, quelques pièces, un 
enjoliveur  ! et bien d’autres choses 
encore …
En tout nous en avons ramassé 23kg !
Tous les élèves ont aimé cette matinée, 
on ne se rendait pas compte de la 
quantité de déchets. Nous avons 
observé qu’il y avait plus de déchets à 
l’extérieur du village que dans le centre. 
Grâce à cette opération, nous avons pu 
lutter contre la pollution !
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Deux artisans du ramonage 
main dans la main

Leur objectif est simple : offrir aux clients un service de qualité, 
rapide et toujours plus proche de leurs besoins. 
Cette collaboration repose sur des valeurs communes : le goût 
du travail bien fait, la proximité avec les clients et le respect des 
réglementations.
Le ramonage est un geste indispensable pour entretenir nos 
cheminées, poêles ou chaudières. Il permet d’éviter les risques 
d’incendie, d’améliorer le rendement des appareils et de 
profiter d’un chauffage plus économique et respectueux de 
l’environnement.
Pour profiter de vos soirées au coin du feu en toute tranquillité :

	➤ Contactez SLS Ramonage au 06 03 85 09 62 pour vos 
ramonages et entretiens de poêles et cheminées toutes 
marques, réparations de poêles à granules et démoussage 
de toits.

	➤ Contactez Nord Isère Ramonage au 04 51 01 63 40 pour 
vos ramonages et entretiens de poêles et cheminées des 
marques du Groupe Seguin.

Parce qu’un bon feu de cheminée rime avec confort et 
sécurité, deux artisans de la commune, enfants du village 
ont décidé d’unir leurs forces : Nord Isère Ramonage 
(Romain CORAT) et SLS Ramonage (Yoan SALSA). 

La Bobine Secouée : 
Retouches et couture à Saint-Alban-de-Roche

Spécialisée dans la retouche et 
l’adaptation de vêtements, Caroline 
vous aide à donner une seconde vie à 
votre garde-robe. Ourlets, fermetures, 
ajustements, transformations… chaque 
pièce est travaillée avec soin et précision, 
pour un résultat à la fois durable et 
harmonieux.
Sensible au développement durable, 
elle privilégie les réparations et 
les ajustements plutôt que le 
remplacement, pour une mode plus 
responsable et raisonnée.
À côté de son activité de retouche, 
Caroline crée également des articles 
zéro déchet et des accessoires pour 

bébés et enfants, confectionnés dans 
des matières saines et respectueuses 
de l’environnement.
Toujours à l’écoute, elle propose aussi 
dans son atelier la fameuse “clinique 
des doudous”, pour réparer les 
compagnons préférés des petits.

L’atelier est ouvert uniquement 
sur RDV afin de garantir un accueil 
personnalisé et un échange de qualité.
La Bobine Secouée – Caroline Arsac

	➤ 63 montée de la Ladrière
	➤ 38080 Saint Alban de Roche
	➤ 07 85 78 56 42

	➤ labobinesecouee@gmail.com
	➤ www.labobinesecouee.com
	➤ Facebook & Instagram :
	➤  @labobinesecouee

Depuis 2020, Caroline ARSAC met son savoir-faire artisanal au service des 
habitants de Saint-Alban-de-Roche et des environs à travers son atelier de 
couture, La Bobine Secouée.



Le dimanche 6 avril, le village de  Saint-Alban de Roche  a 
vibré au rythme de la Saint Albanaise 2025, organisée par 
l’association  CASA (Courir à Saint Alban). Sous un  soleil 
éclatant, le stade du Rousset a vu défiler  près de 1000 
participants : 500 coureurs et 500 randonneurs réunis pour 
partager une matinée sportive et festive.

Courir à St Alban
La Saint Albanaise 2025 : près de 1000 participants 
pour une étape du challenge Nord-Isère R2TNI 

Une ambiance chaleureuse
Dès 8 h 30, les sportifs du 21 km (+500 
m D+) ont pris le départ, suivis à 9 h 
des coureurs du 12 km (+250 m D+). En 
parallèle, de nombreux randonneurs ont 
pu profiter de parcours adaptés, plus 
accessibles mais tout aussi agréables, 
pour découvrir les sentiers autour du 
village.
Les plus jeunes ont ensuite participé 
aux courses enfants gratuites, sous les 
encouragements du public.
À l’arrivée, un groupe de musique live a 
accompagné les finishers, transformant 
le stade en véritable lieu de fête.

Une étape du challenge R2TNI
Cette édition comptait pour le challenge 
Nord-Isère R2TNI, ce qui en a fait un 
rendez-vous incontournable pour de 
nombreux coureurs de la région.
Des bénévoles au top
Avec plus de  60 bénévoles mobilisés, 
l’organisation a été saluée pour 
son sérieux et son accueil : balisage 
précis, ravitaillements bien fournis et 
encouragements à chaque carrefour. 
Leur implication a permis de faire de 
cette édition un moment inoubliable 
pour les coureurs comme pour les 
randonneurs. 

Remerciements
Les organisateurs adressent leurs 
remerciements :

	➤ 	aux  participants  - coureurs, randon-
neurs, enfants - pour leur enthou-
siasme,

	➤ aux partenaires et sponsors, pour leur 
fidèle soutien,

	➤ à la municipalité et aux riverains pour 
leur coopération,

	➤ et à l’ensemble des  bénévoles, véri-
tables piliers de l’événement.

Rendez-vous le 29 mars 2026 pour la 
20ème édition de la Saint Albanaise 
encore plus conviviale et inclusive !

Le week-end du 21 juin, le club de running CASA a une nouvelle fois brillé lors de sa participation aux Drayes du 
Vercors, un événement sportif incontournable qui se déroule chaque année à La Chapelle-en-Vercors, dans la 
Drôme.

Entraînements hebdomadaires : 

	➤ Le mercredi à 18h45  : Entraînements running avec 5 
groupes de niveaux (place de la fontaine)

	➤ Le vendredi à 18h : Séance de vitesse/fractionnée sur la 
piste du collège du chemin Hawking de l’Isle d’Abeau.

	➤ Le dimanche à 9h  : Entraînements sortie longue nature 
avec 3 groupes de niveaux (place de la fontaine mais 

le départ peut être délocalisé selon les courses, évène-
ments ou rassemblements)

www.courirastalban.fr
courirastalban@gmail.com
www.facebook.com/courirASaintAlban

L’équipe des bénévoles de la Saint Albanaise

Départ de la Saint Albanaise depuis le Stade de Saint Alban
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Rester en Forme
Eh bien voilà, après le repos estival, les séances de gym ont repris. Elles ont toujours lieu les lundis matins de 9h à 10h à la 
salle des sports. La saison 2025/2026 a commencé début septembre.
Bienvenue aux nouveaux gymnastes qui se sont intégrés avec aisance à notre groupe.

L’amitié qui règne entre 
nous permet de partager 
nos joies et nos peines. 
C’est en effet avec tristesse 
que le 23 avril 2025, nous 
avons accompagné Guy LA-
BOR lors du décès de Christiane, son épouse. Elle était pour nous une gymnaste agréable, discrète et assidue. On pense à elle.

Le week-end du 21 juin, le club de running CASA 
a une nouvelle fois brillé lors de sa participation 
aux Drayes du Vercors, un événement sportif 
incontournable qui se déroule chaque année à La 
Chapelle-en-Vercors, dans la Drôme.

Le club CASA en pleine forme aux Drayes du 
Vercors !

Pas moins de 31 adhérents ont pris 
le départ des différentes épreuves 
proposées par l’organisation :

	➤ 2 courageux se sont lancés sur le 55 km, 
un parcours exigeant à travers les re-
liefs du Vercors,

	➤ 7 coureurs ont affronté le 34 km, 
entre crêtes et forêts,

	➤ 11 participants ont opté pour le 22 km, 
un trail technique et panoramique,

	➤ 3 sportifs ont choisi le 12 km, parfait 
pour les amateurs de vitesse,

	➤ et 8 marcheurs ont profité de la randon-
née, dans une ambiance conviviale.

Après l’effort, le réconfort ! La soirée s’est 
poursuivie à Saint-Julien-en-Vercors, au 
centre de vacances La Matrassière, où 
les membres du club ont partagé un 
moment festif autour d’un apéritif, d’un 
quiz musical et de quelques pas de danse 
bien mérités.

Le dimanche, le groupe s’est retrouvé 
pour une randonnée de 8 km, ponctuée 
de points de vue spectaculaires sur le 
Vercors. Un pique-nique collectif est 
venu clôturer ce week-end sportif et 
chaleureux, fidèle à l’esprit du club CASA : 
dépassement de soi, partage et bonne 
humeur.
Un grand bravo à tous les participants et 
un merci aux organisateurs pour ce beau 
moment de sport et de convivialité ! 

Après la course des Drayes du  Vercors

Avant le départ de la course des Drayes du  Vercors
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Badminton Club
Le Badminton Club Saint-Alban-de-Roche (BCSAR38) fait vibrer 
les volants et les passions depuis maintenant 30 ans. Notre club 
accueille tous les amoureux du badminton, qu’ils soient débutants 
curieux ou compétiteurs aguerris.

	➤ Que vous souhaitiez reprendre le sport, rencon-
trer de nouvelles personnes ou perfectionner votre 
smash, le BCSAR38 vous ouvre grand ses portes. 

	➤ Inscriptions ouvertes toute l’année, avec séances 
d’essai possibles !

	➤ Lieu : Gymnase de Saint-Alban-de-Roche
	➤ Infos & inscriptions : rendez-vous sur https :// bcsar38.fr 
ou directement au gymnase aux heures de jeu

	➤ Soutenez le club ! Dans le cadre du développe-
ment de nos entraînements jeunes et adultes, nous 
sommes à la recherche de partenaires financiers 
pour nous aider à renouveler et compléter notre 
matériel (filets, volants, t-shirts…). Entreprises lo-
cales, commerçants, mécènes : votre soutien est 
précieux pour faire vivre le sport et la jeunesse à 
Saint-Alban-de-Roche.

	➤ Pour toute proposition de partenariat, contac-
tez-nous par email : contact.bcsar38@gmail.com

	➤ Alors, prêt à rejoindre le BCSAR38 et faire voler les 
volants ?

Créneaux hebdomadaires : 
	✓ Mardi : 18h30 - 22h00 : Jeu libre 
	✓ Mercredi :   

•	 18h00 - 19h30 : Entraînement jeunes (places limitées)
•	 20h00 - 22h00 : Entraînement adultes 

	✓ Jeudi : 18h45 – 22h00 : Jeu libre
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Le Judo Club de Saint Alban de Roche
Le 21 juin dernier, le judo club de Saint Alban de Roche a réuni l’ensemble de ses adhérents pour célébrer 2 évènements 
essentiels à la vie du club : les 50 ans du club et la remise des ceintures qui venaient clôturer une bien belle saison.

Le club a en effet soufflé sa 50ème 
bougie lors de la saison 2024/2025.
Depuis sa création, le club n’a cessé 
de proposer des nouveautés comme 
le cours d’éveil accessible dès 3 ans, 
le cours de renforcement musculaire 
qui a lieu 2 fois par semaine depuis 
la rentrée 2025 ou encore un centre 
aéré proposé aux judokas comme à 
tous les enfants du village âgés de 3 
à 10 ans.
Le club propose des cours de judo et 
de renforcement musculaire adap-
tés à tous, sportifs ou non, en s’adap-
tant au niveau de chacun, quelles 

que soient la condition physique ou 
encore les ambitions sportives (loisir 
comme compétition), le tout sous un 
encadrement bienveillant et dispen-
sé par notre professeur d’état Maud 
JOBARD.
Les judokas du club ont tous répon-
du présent pour venir célébrer cet 
anniversaire : une belle fête de fin 
d’année où chacun(e) s’est vu re-
mettre son nouveau grade.
Les parents ont été invités à monter 
sur le tatami pour affronter leurs 
champions d’enfants et ainsi se 
rendre compte des progrès réalisés 
au cours de cette saison.
Si vous ou votre enfant souhaitez 
essayer le judo ou le renforcement 
musculaire, sachez que les portes du 
dojo vous sont ouvertes tout au long 
de l’année. N’hésitez pas ! 

Le centre aéré du Judo Club
Le centre aéré du judo club est ouvert à tous les enfants, licenciés ou non au 
judo, habitant ou non la commune et encadrés par des animatrices majeures, 
diplômées et à l’écoute des besoins de chacun des enfants accueillis.
Il accueille les enfants âgés de 3 à 10 ans.
Le centre aéré a lieu à la salle des sports, de 8h à 17h30 durant chaque période de vacances.
Au programme de nos journées : défis sportifs, jeux d’opposition, découverte du judo, arts visuels, jeux en extérieur.
Voici un exemple d’une journée type : Les enfants sont accueillis à partir de 8h. Au cours de la matinée, ils feront des jeux 
de société, de l’art plastique, des jeux collectifs et du judo. Si le temps le permet, les enfants pourront faire des activités en 
extérieur. Durant le temps du midi, un pique-nique fourni par les parents sera pris et suivi d’un temps de sieste pour les plus 
petits pendant que les plus grands feront une activité calme. L’après-midi sera de nouveau remplie d’activités artistiques et 
sportives ou de judo pour ceux qui le souhaitent. Le centre aéré se termine à 17h30.
Un seul mot d’ordre : que votre enfant passe de belles journées.
Si vous souhaitez inscrire vos enfants, il reste encore quelques places pour l’année à venir. 
N’hésitez pas à les inscrire directement sur le site du judo : https://judo-stalban.fr ou avec le QR code.

	17h30 - 18h30	 Baby Judo 1 et 2 (Eveil)
		  (Nés en 2021 et 2022)
	18h30 - 19h30	 Mini Poussins 2 / Poussins / Benjamins
		  (Nés entre 2014 et 2018)
	19h30 - 20h30	 Minimes / Cadets / Juniors / Adultes
		  (Nés avant 2014)
	20h30 - 21h45	 Préparation physique ou
		  Renforcement musculaire

Mardi

	17h30 - 18h30	 Baby Judo 3 / Mini Poussins 1
		  (Nés en 2019 et 2020)

	18h30 - 19h30	 Mini Poussins 2 / Poussins / Benjamins
		  (Nés entre 2014 et 2018)

19h30 - 20h30	 Minimes / Cadets / Juniors / Adultes
		  (Nés avant 2014)

20h30 - 21h45	 Préparation physique ou
		  Renforcement musculaire

Jeudi
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Taichiforme
… quand le physique et le mental s’unissent…

Vous trouverez toutes les infor-
mations détaillées nécessaires sur 
notre site : www.taichiforme.fr
Cette nouvelle saison 2025/2026 
propose chaque semaine de sep-
tembre 2025 à juin 2026 :

	➤ 3 cours de taichichuan
	➤ 5 cours de Qigong
	➤ 1 cours de méditation

Cette saison passée 2024/2025, une 
centaine d’adhérents ont suivi nos 
cours. «Vous les reconnaitrez en 
flânant dans la commune. Ce sont 
ceux qui sont les plus en forme».
Il est encore temps de nous re-
joindre dans nos cours de qigong 
et méditation qui permettent une 
intégration en cours de saison. 
Pour le taichichuan, cela n’est plus 
possible en cours d’année pour 

des débutants, à cause d’une 
chronologie, d’un ordre d’appren-
tissage des mouvements à respec-
ter. Bien entendu si vous avez déjà 
pratiqué, vous êtes les bienvenus.
Pour plus de détails, d’explications 
sur le déroulement et les bien-
faits de nos cours, consultez notre 
site internet qui apportera toutes 
les réponses à vos questions ou 
contactez-nous par le site avec le 
menu messagerie ou par email  : 
taichiforme@orange.fr
Bien entendu, vous avez droit à 2 
cours offerts pour chacune de nos 
pratiques avant de vous inscrire et 
ainsi savoir si cela vous convient.
On vous attend  ! Ne tardez pas  ! 
Cela pour votre santé et votre bien 
être…

Pour cela nous vous proposons 3 pratiques : le taichichuan, le qigong 
et la méditation.
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Volley Ball Saint Alban
C’est reparti pour une nouvelle saison au VBSA, le club de Volley Ball de Saint Alban de Roche !

Avec 45 membres inscrits cette année, le club continue de gran-
dir dans une ambiance toujours aussi conviviale et sportive.
Cette saison, 2 équipes représenteront fièrement le VBSA dans 
le tournoi annuel loisir de la région, prêtes à enchaîner les sets 
dans la bonne humeur, mais avec un brin de compétition tout 
de même !
Les joueuses et joueurs porteront de tout nouveaux maillots, 
fraîchement sortis grâce au soutien de deux sponsors locaux, 

le V & B de Bourgoin-Jallieu et le Collectif des lunetiers de L’Isle 
d’Abeau que nous remercions encore chaleureusement.
Autre événement marquant : le club a organisé un tournoi ami-
cal dans notre gymnase de Saint-Alban en octobre, réunissant 
12 équipes venues des environs. Une journée sous le signe du 
sport, de la rencontre et du partage, à l’image du VBSA ! 
Sportivement.

Le Bureau VBSA 

Saint Alban 
Forme et Rythme
Septembre s’éloigne … mais pas vos 
bonnes résolutions !
Prendre soin de soi, bouger, …
La solution  ? Saint Alban Forme et 
Rythme qui vous propose 2 cours 
hebdomadaires, les lundis soir et 
vendredis matin, dans une ambiance 
musicale adaptée, guidés par un 
professeur diplômé.
Alors rejoignez-nous au dojo du 
gymnase !
Au programme : 

	➤ abdos fessiers, 
	➤ pilâtes, 
	➤ gym douce, 

le tout dans la bonne humeur.



L’Ecole d’Escrime Japonaise : 
fête ses 34 ans !

Fondée en 1992, l’école d’escrime japonaise de Saint-Alban-de-Roche propose depuis plus de trois décennies la pratique de l’escrime 
japonaise, un art martial traditionnel basé sur le maniement du sabre.

À l’occasion de son 34e anniversaire, elle 
organise une fête ouverte à tous, le week-
end du 30 et 31 mai 2026. L’entrée est 
libre et gratuite.
Au programme : des démonstrations 
d’escrime japonaise (kenjutsu, iaido, bat-
todo), des ateliers d’initiation pour petits 
et grands, ainsi que des expositions dé-

diées à la culture traditionnelle japonaise. 
Un moment fort du Week End sera éga-
lement la participation d’une association 
de taiko, ces impressionnants tambours 
japonais.
Que vous soyez passionné de culture ja-
ponaise, curieux de découvrir l’escrime 
traditionnelle du Japon, ou simplement 

en quête d’un moment convivial en fa-
mille, vous êtes les bienvenus.
Rendez-vous les 30 et 31 mai 2026 pour 
partager ensemble cet anniversaire 
unique sous le signe de la tradition et de 
la découverte !

Pétanque : la Rep brille 
sur les championnats de France de promotion
Samedi 23 août et dimanche 24 août, le club de la Rep a brillé jusqu’aux portes 
de la finale, lors des championnats de France de promotion en triplette.

Samedi 23 et dimanche 24 août se dé-
roulaient, à Bourg-Saint-Maurice, les 
championnats de France de promotion 
en triplette. Cette dernière compétition 
de la saison rassemblait les champions 
départementaux et les vainqueurs des 
ligues, soit au total 128 triplettes.
Un excellent parcours lors de ces cham-
pionnats de France.
Après avoir effectué un championnat 
départemental exemplaire en terminant 
premier, le club de la Rep a eu la fierté 
de représenter l’Isère et a effectué un ex-
cellent parcours lors de ces champion-
nats de France. Durant tout le week-end, 
l’équipe a proposé du beau jeu et a joué 
avec une cohésion parfaite.

Lors des matchs de poules, la 
Rep a battu, la Martinique 13 à 
2 et concédé une défaite contre 
la Vienne 13 à 2. Après un match 
de barrage victorieux contre la 
Martinique sur le score serré 
de 13 à 11, la Rep s’est qualifiée 
pour les 32e de finale enchaînant quatre 
matchs à élimination directe en battant 
la Dordogne 13 à 9 en 32e de finale, La 
Drôme 13 à 5 en 16e de finale, Le pays 
de la Loire 13 à 5 en 8e de finale et la 
Seine-Saint-Denis 13 à 4 en quart de fi-
nale.
La demi-finale a vu la victoire de l’équipe 
de Saint-Maritime 13 à 4 anéantissant 
ainsi, tout espoir de disputer la finale.

L’équipe composée du capitaine Jérémy 
Servoz, d’Anthony Gaget et de Christophe 
Sabourin échoue aux portes de la finale 
et malgré la déception de la demi-finale, 
peut être très fière de la saison réalisée et 
démontre, une fois de plus, la qualité de 
jeu proposée par le club de la Rep.
Ce résultat restera à jamais gravé dans 
leur mémoire et l’équipe aura fait, une 
nouvelle fois, briller le club de la Rep tout 
ce week-end.
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Sou des Ecoles
Le Sou des Écoles tient à remercier 
chaleureusement tous ceux qui, de près ou 
de loin, ont contribué à la réussite de cette 
année 2024/2025.

Grâce aux nombreuses manifestations organisées, les enfants 
ont pu bénéficier de beaux projets et d’activités enrichissantes. 
Le moment fort fut sans conteste l’Intervillages, qui a permis non 
seulement d’animer le village, mais aussi de créer de nouveaux 
liens entre les bénévoles, venus de tous les horizons.
L’Assemblée Générale du 12 septembre a permis de lancer 
officiellement cette nouvelle année et nous sommes heureux 
de constater que la grande famille du Sou est toujours aussi 

motivée. S’en est suivie notre première vente de Paella sur le 
marché : un vrai succès et certainement pas le dernier ! 
Merci encore à toutes et à tous pour votre soutien, votre 
énergie et votre bonne humeur ! Hâte de vous retrouver tout 
au long de l’année pour halloween (31/10), la vente des sapins 
et sa tartiflette (le 6/12), le tant attendu Loto (31/01), le carnaval 
(14/03) et enfin la kermesse qui clôturera l’année (27/06).
A très vite, Le sou des écoles.



«CHANT’ALBAN» est une association riche d’une vingtaine de membres environ. Plusieurs générations la composent ce qui en fait 
un groupe très convivial.
Que ce soit dans votre salle de bain, 
dans votre voiture ou ailleurs, le chant 
est pour vous une façon de booster 
votre bonne humeur ? 

N’hésitez pas à venir rejoindre notre 
groupe qui partage la même envie avec 
un seul mot d’ordre « se faire plaisir ».

Nous vous accueillons tous les mardis de 
20h à 22 h à la salle des fêtes. Contact : 
Robert CELICE au 06-63-78-32-15

Chant’Alban

L’association SUR LES PLANCHES a repris le vendredi 19 septembre avec une quarantaine d’adhérents en salle des fêtes.

Une nouveauté cette année avec un vif 
succès : le cours ado/adultes de 19h30 
à 21h00 ! Il reste encore de la place.
Le pédibus parental organisé pour les 
enfants du primaire de l’école de ST 
ALBAN DE ROCHE s’est remis en place 
également.
Les adhérents iront voir plusieurs spec-
tacles pendant cette saison 2025/2026 

avec dès novembre «Quand la chine 
téléphonera» sur la salle de l’étable de 
l’ART de Chèzeneuve, salle culturelle lo-
cale.
Un arbre de noël avec un temps festif 
est prévu également.
Les galas auront lieu les vendredis 5 et 
12 juin à la salle des fêtes.

Sur les Planches
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Philo & Partage
Conférence de Fabrice VAVRE

Pour certains adolescents, la rentrée a été in-
quiétante ; en terminale, ils allaient avoir des 
cours de philosophie. Si certains prennent ça 
bien, d’autres, renseignés par leurs copains 
plus âgés ou par leurs parents, appréhendent 
cette matière «difficile», «compliquée», qui 
«ne sert à rien», très sujette à la pédagogie 
de l’enseignant, voire à son caractère et à 
l’orientation de ses propres idées. Si on de-
mande de raisonner avec rigueur, il n’y a pas 
de théorèmes pour nous conforter, il n’y a 
pas une seule réponse juste comme en ma-
thématiques. La philosophie, à notre époque, 
en général, n’a pas bonne réputation. Au-de-
là des notes scolaires qu’on espère bonnes, 
est-ce qu’elle nous perturbe à cause de cer-
tains textes compliqués, ou par le discours 
de quelques philosophes médiatiques qu’on 
a parfois du mal à suivre, ou plutôt, parce 
qu’elle nous bouscule dans nos préjugés et 
nos idées bien établies ? Qu’elle nous force à 
des remises en cause ?

Les livres des grands philosophes ne sont pas 
toujours d’un abord facile, et puis, par lequel 
commencer ? Il existe des tonnes d’ouvrages 
écrits par des philosophes qui philosophent 
sur la philosophie d’autrui, on s’y perd et c’est 
rarement plaisant. Si, par chance, on échappe 
au «jargonnage prétentieux», les concepts et 
les mots «du métier» nous manquent sou-
vent. Ils sont pourtant très utiles pour signi-
fier précisément certaines choses et éviter de 
réexpliquer des termes qui, pour les spécia-
listes, devraient être connus. Les philosophes 
contemporains, comme la philosophie uni-
versitaire, sont nécessaires pour continuer 
d’éclairer la condition humaine et le monde 
dans lequel nous vivons. Mais ce n’est pas 
celle que nous pratiquons.
A Philo et Partage, nous citons parfois un 
maître, une conception, une théorie, mais 
nous voulons surtout appliquer le mot d’ordre 
de Diderot et Condorcet  : «Hâtons-nous de 

rendre la raison populaire». Car, si tout le 
monde ne peut pas être philosophe, tout le 
monde a la capacité de penser sur des su-
jets les plus divers. Pour nous, la philosophie, 
c’est d’abord penser par soi-même. Nos dé-
bats offrent une parenthèse dans le temps 
pour réfléchir ensemble, exprimer son point 
de vue, prendre du recul par rapport à nos 
apriori et aux flots d’informations ou d’injonc-
tions qui nous parviennent sans discontinuer. 
Nous construisons modestement une pen-
sée collective qui tient compte des différents 
avis exprimés, en toute simplicité, avec nos 
mots de tous les jours. Ainsi, nous nous enri-
chissons réciproquement, soit par la vérifica-
tion d’une idée que nous croyons être seul à 
penser, soit par ce que nous apprennent les 
autres et qui fait évoluer notre raisonnement. 
Philo et Partage, c’est à Saint Alban de Roche 
et nulle part ailleurs. Profitez-en !

La philo ça fait peur ?

La conférence « Mes microbiotes et moi » organisée 
le 18 septembre par Philo et Partage et A Village 
Humain a eu un très gros succès. Plus de cent 
personnes ont pu écouter et dialoguer avec Fabrice 
VAVRE, directeur de recherche au CNRS de Lyon. 
Le scientifique a rappelé que notre corps est 
composé de cellules (environ 30  000 milliards) 
mais aussi de bactéries encore plus nombreuses 
(environ 40  000 milliards). Sans ces micro-
organismes nous ne pourrions pas vivre. Ils sont 
présents essentiellement dans l’intestin et sur notre 
peau, mais aussi partout ailleurs. Des études ont 
montré que les microbiotes se transmettent dès la 
naissance de la mère à l’enfant, principalement par le 
vagin et la peau. Ensuite il évolue par l’alimentation, 
notre environnement et nos modes de vie. Des 
expériences sur des souris, confirment aussi que 
l’obésité, le diabète ou l’anxiété passent de la mère 
au rejeton, plus ou moins atténués ou aggravés par 
d’autres facteurs (nourriture, milieu, pollutions…). 
Ces connaissances ouvrent de 
nombreuses perspectives pour 
notre santé, notamment lorsqu’un 
déséquilibre d’une certaine flore 
apparait et devient néfaste. 
L’exposé de Fabrice VAVRE incite 
à l’humilité : notre individu est un 

écosystème qui évolue dans un 
autre écosystème constitué par 
l’ensemble du vivant et notre 
environnement. De quoi rabaisser notre prétention 
à dominer toutes les espèces. Il plaide pour une 
approche globale de la santé (One Health). Celle 
des humains ne doit pas être dissociée de la 
santé des autres animaux, des végétaux et de 
l’environnement.
Par ailleurs, le succès de cette conférence montre 
le besoin de la population d’augmenter ses 
connaissances, de comprendre notre monde, grâce 
au contact direct, interactif, avec des scientifiques. 
L’expérience pourrait être renouvelée sur un autre 
sujet. Fabrice VAVRE enchanté de la soirée, dans ses 
remerciements a tenu à souligner que le temps qu’il 
a accordé à cette soirée fait partie de sa mission, 
en tant que membre du CNRS, donc fonctionnaire 
de l’Etat, il se trouve au service de la population, 
comme tous les services publics. 

 Programme 
prévisionnel 

des soirées-débats

Jeudi 20 novembre 2025     
«Le monde serait-il moins 

agressif si les femmes 
avaient plus de pouvoir ?»

Jeudi 15 janvier 2026         
«De l’émerveillement…»

Jeudi 19 février 2026
«Accepter ce qui est, est-ce 

une clé du bonheur ?»

Jeudi 19 mars 2026
«La mort et le deuil : sujets 

tabous ?»

Jeudi 16 avril 2026
«Que serait la vie humaine 
sans la créativité et sans 

l’art ?»

Jeudi 21 mai 2026 : 
«Peut-on distinguer 

clairement les savoirs, les 
croyances et les opinions ?»

Jeudi 18 juin 2026 : 
«La laïcité est-elle 

indispensable à notre 
République ?»
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St Alban Animations : 

A l’origine autour d’une crèche vivante, une équipe d’habitants de St-Alban a décidé de créer une association avec 
pour but de « Promouvoir et organiser tout évènement festif dans le village » (statuts), car le constat était qu’il n’y 
avait pas de structure pour animer le village. 

Pourquoi ? Pour qui ? Pour quel objectif ?  

C’est ainsi qu’est née ST ALBAN-ANIMA-
TIONS en 2003, pour organiser, sécuriser, 
pérenniser les évènements qu’il restait 
à inventer. Il y a donc plus de 20 ans que 
l’association propose 4 manifestations an-
nuelles aux habitants du village et des en-
virons. Elle s’est également impliquée dans 
des opérations locales (TERRE DE JEUX), 
régionales (CAPIRAID) ou nationales (TÉLÉ-
THON), mettant à disposition sa force lo-
gistique et humaine, avec l’intervention de 
ses bénévoles et le prêt de matériel à titre 
totalement gratuit.
ST ALBAN-ANIMATIONS organise chaque 
année 4 évènements récurrents, auxquels 
sont parfois venus s’ajouter des manifesta-
tions ponctuelles (théâtre pour la jeunesse, 
projection de matches…) :

	➤ La randonnée pédestre, fin avril  : avec 
un accès au parcours et un ravitaille-
ment complètement gratuits. 

	➤ La fête de la St-Alban, le 22 juin, avec des 
animations musicales gratuites.

	➤ La fête du four à bois, mi-septembre  : 
avec là encore des animations musicales 
gratuites.

	➤ La fête des Lumières, le 8 décembre  : 
avec des spectacles lumineux ou fée-
riques gratuits, sans oublier l’accès à un 
marché de Noël et les cadeaux distri-
bués par le Père Noël aux plus jeunes, 
gratuitement.

A chacun de ces rendez-vous, nombreux 
sont les Saint Albanais et habitants des 
proches environs qui prennent plaisir à 
participer et apprécient de se retrouver 
dans une ambiance conviviale. 
Pour assister à ces évènements, il n’y a 
jamais obligation d’acheter des repas ou 
snakings, ni d’aller à la buvette. Hormis la 
subvention de la Mairie (dont toutes les 
associations bénéficient également), ce 
sont pourtant -et uniquement- les recettes 
faites sur ces postes qui permettent à l’as-
sociation : 

	➤ D’investir et d’entretenir son matériel 
(chapiteaux, appareils à hot-dogs…)

	➤ De payer les diverses charges courantes 
(location de matériel (four, remorque-fri-
go…), achat des consommables…)

	➤ De financer des animations de qualité 
(groupes musicaux, calèche, spectacles 
de feux… sachant que le coût des ani-
mations varie de 1500 à 2500 € par ma-
nifestation)

ST-ALBAN-ANIMATIONS aide également 
les associations du village qui en font la 
demande en prêtant une partie de son 
matériel ; une caution est demandée, ain-
si qu’une participation modique aux frais 
d’entretien et de vétusté. Nous ne nous 
substituons pas à une société de location, 
c’est pourquoi nous ne mettons pas notre 
matériel à disposition des particuliers.
Une poignée de membres est là depuis la 
création en 2003, mais l’équipe se renou-
velle sans cesse. Toutefois, ces dernières 
années nos effectifs sont en baisse. Or, 
pour maintenir la qualité de nos propo-
sitions et faire perdurer nos animations 
nous avons besoin de monde. Aussi, nous 
faisons ici appel à toutes les personnes qui 
seraient volontaires pour rejoindre notre 
belle équipe de bénévoles. Dynamisme et 
bonne humeur sont de rigueur ! 
L’association poursuit un seul objectif : OF-
FRIR des animations avec toujours plus de 
qualité aux Saint Albanais, avec cette de-
vise chevillée au corps de tous nos béné-
voles : «Faire plaisir en se faisant plaisir» !
Si vous désirez en savoir encore plus sur 
le fonctionnement de notre association, 
notre assemblée générale qui se tiendra le 
LUNDI 9 MARS 2026 (à 20h, salle de la Fon-
taine) vous est ouverte.

	➤ stalbananim@gmail.com
	➤ https://www.facebook.com/stalbanani-
mations

	➤ https://stalbananimations.wixsite.com/
st-alban-animations
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Mesdames, messieurs, enfants turbulents, papis 
gourmands, mamans danseuses, le 22 juin, avec St-Alban-
Animations, on ne célèbre pas juste un prénom, mais on 
met le feu à la place du village, avec au programme une 
soirée savoureuse et rythmée !

Oubliez Paris ou Lyon et leurs 
embouteillages  : ici, c’est 
100% live et 0% stress. Avec 
la chanteuse CACHOU, et le 
groupe THE LITTLE BLACK 
PILLS, les tympans vibrent 
avec des reprises de folie  : 
d’abord jazzy, frenchy puis 
rock, pop … et ça danse (un 
peu… mais bravo aux cou-
rageux car il fait encore bien 
chaud !).
Et parce qu’on ne vit pas que 
d’amour et de décibels, les 4 
food-trucks présents (pizzas/

plats réunionnais/cuisine ita-
lienne/glaces), et les hot-dogs-
frites sont là pour satisfaire 
les estomacs, sans oublier 
de passer se désaltérer à la 
buvette… qui tourne à plein : 
bizarre, avec cette chaleur, la 
bière s’évapore dans les go-
belets… 
Et vous êtes là, nombreux, 
car que vous soyez amateurs 
de musique, passionnés de 
découvertes culinaires, ou 
juste désireux de retrouver 
voisins ou amis pour bavar-

der, vous savez que vous êtes 
au bon endroit.
Et attention, rien de tout 
ça ne serait possible sans 
l’équipe de bénévoles ultra 
motivés de l’association, ces 
héros de l’ombre (avec polo 
ou casquette rouges), qui 
vous montent un évènement 
de folie avec plus d’huile de 
coude que dans la friteuse. 
Ils ont bossé dur, sacrifié leur 

week-end, restant toujours 
fidèles à leur devise «  Faire 
plaisir en se faisant plaisir » ! 
Pari gagné ?
Bref, le 22 juin à St-Alban, 
ce n’est pas seulement la 
« saint » d’un gars qui a perdu 
la tête (littéralement), mais 
c’est surtout l’évènement 
musical, gustatif et convivial 
de l’année au village !

La ST-ALBAN… Quand le 22 juin devient rock’n food !

Nous avons, au fil des ans, connu quelques péripéties : 
organisation imparfaite, erreur de quantités, mauvais 
temps... Mais cette année, nous avons dû faire face à un 
nouveau problème, et pas des moindres : notre four ne 
cuisait pas aussi vite que d’habitude, sans doute à cause 
d’un problème d’humidité dans la structure. 

Malgré une organisation au 
top, nous avons donc accu-
mulé un retard important 
dans la cuisson des pizzas... 
et cela a engendré une at-
tente considérable le same-
di soir. Toute l’équipe, plutôt 
incomplète et en manque 
de bras a donné son maxi-
mum, assurant des cré-
neaux rallongés. Elle est pro-
fondément désolée, et vous 
renouvelle ses excuses pour 

le désagrément occasionné. 
Mais soyons positifs : la mé-
téo tout d’abord menaçante 
nous a malgré tout accordé 
une soirée sans pluie. DIM-
BALI, le groupe de musique 
et danse africaines a brillam-
ment réchauffé l’ambiance 
de la soirée, avant l’inter-
vention du DJ, Chris Musick. 
Nous adressons également 
nos remerciements et félici-
tations à notre boulangerie 

LA TROPÉZIENNE, qui nous 
prépare d’excellents pâtons, 
fort appréciés, que nous éta-
lons, garnissons et faisons 
cuire pour vous régaler en-
suite.  N’oublions pas de re-
mercier également les com-
merçants du marché qui 
acceptent chaque année de 
se «délocaliser» pour nous 
laisser la place devant la 
salle des fêtes, afin que nous 
puissions nous installer.

ST-ALBAN-ANIMATIONS vous 
donne rendez-vous pour sa 
prochaine manifestation : 

LA FÊTE DES LUMIÈRES, 
le LUNDI 8 DÉCEMBRE, 

avec toujours le marché de 
Noël, la calèche, le Père Noël, 
la buvette avec la soupe, 
le vin chaud, les gaufres… 
et de belles surprises lumi-
neuses !

la Fête du Four à Bois  : 22 ème édition
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Secours d’Hiver
L’assemblée générale du Secours d’Hiver s’est tenue le 
vendredi 29 août avec un bilan moral et financier 2024-2025 
très positif, des manifestations qui ont été des succès grâce au 
dévouement des membres et à l’aide ponctuelle de quelques 
personnes que nous remercions. Une nouvelle trésorière et 
une nouvelle trésorière-adjoint ont été élues pour 1 an, date à 
laquelle le bureau sera entièrement renouvelé.

Au calendrier de cette nouvelle saison 2025-2026 :
	➤ Dimanche 5 octobre 2025 à la salle des fêtes : Le repas des 
aînés. Les personnes âgées de 70 ans et plus ont été invi-
tées à se retrouver autour 
d’un bon repas pour passer 
un moment convivial et fes-
tif. Le CCAS en collaboration 
avec le Secours d’Hiver ont 
été heureux de les accueillir.

	➤ Samedi 15 novembre 2025 : 
Soirée théâtre à la salle des 
fêtes avec le Boulevard Ber-
jallien qui interprétera une 
pièce (comédie délirante) 
d’Eric Delcourt : Hors-piste. 
Merci de réserver votre soirée !

	➤ Samedi 13 décembre 2025 : Distribution des colis de Noël à 
partir de 14h au domicile des personnes et également en 
Ehpad. Merci de noter la date afin d’accueillir les équipes du 
Secours d’Hiver.

	➤ Dimanche 8 février 2026 : Matinée boudin à la chaudière à 
la salle des fêtes.

	➤ Vendredi 8 mai 2026 : Vide-greniers en plein air, autour de 
la salle des sports. 

Depuis le 12 septembre 2024, le Club des Sages a fonctionné 
tous les jeudis, hors jours fériés et vacances scolaires de 
14 heures à 17 heures.
45 inscrits ont pu bénéficier de différentes activités à savoir :

	➤ jeux de société, anniversaires, chants et cinéma avec An-
ne-Marie, Geneviève, Josiane, Michèle, Mireille et Thierry

	➤ théâtre d’improvisation animé par Dominique
	➤ loisirs créatifs à l’initiative de Claire
	➤ echange partage avec Raphaële

Des rencontres intergénérationnelles ont également eu 
lieu avec les élèves de la classe de Pascale, la dernière en 
date, le 12 juin permettant à certains membres du Club de 
se retrouver dans les locaux scolaires de leur enfance. Que 
d’émotions !
Début janvier, notre fidèle conférencier, Denis, nous a pré-
senté un exposé sur notre planète, la Terre, les volcans et 
leur activité. De quoi susciter bien des questions et réflexions.
Le 10 avril, Musique et Chants étaient au rendez-vous avec 
Jean-Marc.
Enfin deux sorties ont également enchanté nos adhérents :

	➤ Le repas de Noël, le 12 décembre au restaurant Le Virage 
à Roche. Chaude ambiance grâce à Christophe, ses nom-
breux airs d’accordéon et ses tours de magie.

	➤ La sortie au Lac de Paladru. Ce fut une belle journée : vi-
site guidée du Musée de la Galoche le matin puis déjeuner 
au restaurant de la Tourelle. L’après-midi, une guide nous 
attendait au Musée Archéologique pour découvrir les re-
cherches et fouilles du site de Paladru. 

Pour cette nouvelle année 2025 2026, nous envisageons une 
activité «spéciale jeux de cartes».

Tarots, belotes...quatre séances prévues de 14 heures à 17 
heures. Première séance le jeudi 27 novembre à 14 heures à 
la salle des Bugnonnes.	

Le Club des SagesLe Club des Sages



33

Xavier BEAU (15 juillet 1872- 30 octobre 1944)
Sergent, architecte et premier historien de Saint Alban de Roche

Xavier Beau est le descendant d’une an-
cienne famille du village dont on trouve la 
trace depuis le début de la rédaction des re-
gistres paroissiaux de la commune, en 1673.  
Henri Beaux (le patronyme s’écrit alors avec 
un «x», qui subsistera jusqu’au milieu du 
XVIIIème siècle), son ancêtre à la sixième gé-
nération, venu de Meyrié, épouse le 8 juin 
1694 une jeune fille du village, Claudine Blan-
chet, dite «Clauda». Leur fils Michel naît peu 
après, à Meyrié. Il viendra, lui aussi, se marier 
à Saint-Alban le 20 juin 1730 avec Anne  Al-
laignat, (ou Allagnat sur certains actes). Leur 
fils Jacques (1734-1803), marié à Marguerite 
Blanchet le 7 février 1759, sera maçon. Le 
couple aura 13 enfants, de Michel, né le 
30 décembre 1759 à Louis, qui voit le jour le 
16 mars 1782. 
L’un d’entre eux, Claude (1769-1808), épou-
sera Anne Planard (1769-1829), de Four, le 
25 décembre 1803, dans l’église du village. 
Le couple semble s’établir alors à Four où 
Claude est cultivateur.
Leur fils Benoît (1808-1872), marié à Thérèse 
Durand (1811-1889), le 28 juin 1830, sera 
maître carrier à Saint-Alban.
Un de leurs enfants, Antoine, Benoît (1834-
1910), marié à Marianne, Mathilde, Eu-
phroisine Goy (1848-1929) sera également 
maître-carrier. Ils vivront tous deux l’âge d’or 
de l’exploitation de la pierre de Saint-Alban, 
abondamment employée dans la région 
avant la guerre de 1914-1918. 
Leur troisième enfant, Xavier, Henri, Louis, 
né le 15 juillet 1872, deviendra architecte. 

Doté d’un esprit curieux, guidé par la volonté 
de mieux connaître et aussi, sans doute, par 
celle de mieux faire connaître le passé et l’his-
toire de sa région et de son village, il a lais-
sé deux petits carnets à couverture de mo-
leskine noire, couverts de notes historiques 
et de quelques croquis qui l’ont accompagné 
pendant une grande partie de sa vie. En 1888, 
il réalise son autoportrait, d’après une photo-
graphie du photographe bergusien Bernard. 
Il a seize ans et possède déjà «un bon coup 
de crayon». 
LE PREMIER CARNET
Pendant son temps de service militaire 
(1893-1896), Xavier Beau accède au grade de 
caporal le 1er septembre 1894 puis à celui de 
sergent le 16 avril 1896 (1). La couverture de 
ce premier carnet (9X14cm) porte le tampon 
du 106ème Régiment Territorial d’Infante-
rie, auquel il avait été affecté, et, tracées à 
la plume, les mentions «Notes»  «Beau, ca-
poral secrétaire». On peut donc penser qu’il 
eut l’idée de commencer ses notes à partir 
de 1894 et qu’il continua au moins jusqu’ en 
1938, date à laquelle est recopié le courrier 
d’un certain Molmerey, ancien instituteur de 
Four et auteur d’un ouvrage sur ce village. 
Ces notes sont écrites à la plume, d’une pe-
tite écriture fine et serrée, mais très lisible. 
Le carnet compte 118 pages. Sur la pre-
mière, Xavier Beau nous livre la philosophie 
qui semble guider sa réflexion  par rapport 
à l’Histoire en général et à l’histoire locale 
en particulier. Ce texte ressemble bien à la 
préface d’une monographie, pensée, mais 
jamais publiée.

«Le Dauphiné, la France, se retrouvent (ci-)ap-
paraissant à chaque (fois) en un modeste hori-
zon, comme dans une scène plus étroite où le 
regard suit mieux et peut étudier par là-même 
leurs misères, leurs agitations, leurs progrès. 
Pour contempler en leur ensemble de grands 
événements qui remplissent de vastes théâtres 
et remuent les peuples entiers, il faut se placer 
à distance et, dès lors, les images qu’un tel spec-
tacle imprime dans l’âme ont quelque chose 
de général et d’abstrait. Qu’on se rapproche, 
au contraire, qu’on entre dans le détail intime, 
qu’on s’avise d’examiner quelque partie obscure 
d’une province reculée, on voit des hommes, 
on touche des choses, les cadres vides se gar-
nissent, tout s’éclaire et se colore. Il semble qu’on 
ait surpris dans ses secrètes profondeurs la vie 
même de la nation. Trois parties dans l’histoire 
locale  : avant, pendant et après la Révolution. 
En premier lieu, on défend la cité, ramassée et 
resserrée derrière les murailles des châteaux 
forts, on épie jour et nuit les irruptions sauvages 
des hobereaux voisins, puis, querelles féodales, 
guerres de religion. Ensuite, faste de la royau-
té, les titres féodaux pullulent, les collecteurs 
remplacent les envahisseurs. Le peuple gronde. 
Le contrecoup des grands événements qui si-
gnalent l’histoire d’une nation se fait souvent 
sentir d’une manière très vive dans des lieux qui 
semblaient devoir rester à l’abri des tempêtes.»
Les lignes qui couvrent les pages de ce petit 
carnet semblent avoir plusieurs origines.
Source N° 1, les ouvrages imprimés :
La première source de ces notes semble 
être la lecture des ouvrages historiques dis-
ponibles à cette époque, principalement les 

Xavier Beau a laissé des traces tangibles de son intérêt pour l’Histoire en général et pour celle de son 
village en particulier. Ses écrits sont un repère pour ceux qui se sont penchés sur l’histoire locale et ont 
tenté de mieux la comprendre. Avec les moyens de son temps, il a jeté les bases d’une monographie du 
village qui ne vit pourtant jamais le jour. A la lecture des deux carnets de notes qu’il a laissés, on peut 
deviner, en filigrane, la trame de ce projet. Les contraintes, notamment les deux guerres mondiales et 
les moyens d’investigation et d’édition de l’époque, ont été des obstacles trop difficiles à surmonter. 
A la différence d’un historien, qui possède la légitimité que lui donne l’Université, Xavier Beau est un 
«érudit local», au sens noble du terme, qui enquête et cherche à comprendre son cadre de vie. Il trouve 
sa légitimité dans ses racines et dans la passion qu’il nourrit pour son village. Xavier Beau a laissé 
dans sa famille le souvenir d’un homme d’une grande culture générale, qui s’intéressait à la vie de son 
temps et qui n’hésitait pas à aller à la rencontre des gens. Il aimait la poésie et s’essayait lui-même à 
composer quelques vers. C’était, disait-il, sa «récréation intellectuelle». Il était temps de lui rendre la 
place qu’il occupait à Saint Alban, lui qui fut un précurseur dans l’étude de notre commune.

Autoportrait de Xavier Beau en 1888, 
à l’âge de 16 ans
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livres pédagogiques qui retracent les faits 
marquants de l’histoire du pays et de l’an-
cienne province du Dauphiné. La préhistoire 
est souvent délaissée, car mal connue. Les 
villages lacustres «sur pilotis» sont parfois 
évoqués ou dessinés, alors que l’on sait au-
jourd’hui qu’ils étaient implantés sur les rives 
des lacs. Notre secteur géographique, le 
nord-Isère est le parent pauvre de l’histoire 
de la province. Les livres imprimés à Gre-
noble traitent principalement de la région 
grenobloise et des grandes villes du dépar-
tement. L’Histoire commence par la période 
gallo-romaine et l’arrivée des Allobroges, ce 
«peuple venu d’ailleurs» qui s’était installé 
en Gaule avant la conquête romaine et qui 
fut vaincu en 120 avant Jésus-Christ, près 
de l’embouchure de l’Isère. Après la période 
gallo-romaine, sont évoqués les débuts de la 
féodalité en Dauphiné, la lutte de quelques 
familles pour le pouvoir ainsi que les conflits 
récurrents survenus entre le Dauphiné et la 
Savoie, jusqu’au traité de Paris, en 1355, cen-
sé y mettre un terme. L’abolition de l’ordre 
des Templiers en 1312, la cession du Dauphi-
né au Royaume de France en 1349, la bataille 
d’Anthon en 1430 et de nombreux conflits, 
aujourd’hui oubliés, sont autant de repères 
qui montrent le désir de notre érudit local 
de fixer un cadre régional à l’histoire de son 
village dont il se propose de construire les 
bases. La vie sous l’Ancien Régime est large-
ment abordée, à travers les droits féodaux, 
les rapports humains régissant les différents 
ordres de la société et les gouverneurs de la 
province.
Source N°2, les archives locales :
La deuxième source d’informations est la lec-
ture et la copie systématique, à l’heure où la 
photocopie n’existe pas, de nombreux docu-

ments anciens, souvent antérieurs à la Révo-
lution et conservés à la Mairie du village ou 
prêtés par des particuliers. Ces documents 
permettent de mettre l’accent sur l’organisa-
tion et le rôle du marquisat de Maubec, de ses 
agents et de ses châtelains, sur la confection 
et la mise à jour des parcellaires, sur les évé-
nements de la Grande Peur de juillet 1789, 
bien documentée pour le village, sur les baux 
concernant les exploitations agricoles, sur les 
Marais, qui sont communs à plusieurs com-
munes ou sur l’exploitation des carrières.
Un tri de ces documents conduit à un clas-
sement en rubriques : Grammont, Mas, (re-
cherche qui reprend les noms des différents 
sites de la commune nommés dans les par-
cellaires), Maires, Notaires, Bourgeois, Ha-
bitants de Saint-Alban, Sergent royal, Dîme, 
Terrier de Saint-Georges,  Intendants du Dau-
phiné. Certaines rubriques concernent les vil-
lages voisins : Four, Domarin, L’Isle d’Abeau, 
le hameau de La Grive (commun à Saint-Al-
ban et à Bourgoin) ou des lieux-dits : Le Ros-
set, La Thivelière, Les Lombards, Le Temple 
de Vaulx, Plagnieu, Quinsonnas. Enfin, cer-
taines familles sont plus particulièrement 
étudiées. Il s’agît de familles nobles  : Teste 
Saint-Germain, Teste le Beau, Rachais, 
Seyssel, Vallin (?), ou roturières, parfois ap-
parentées à la famille Beau : Drevet, Durand, 
Bonnichon. Le carnet se termine par une 
rubrique  «Noms à chercher signification», 
sorte de glossaire, qui montre la volonté de 
l’auteur de s’approprier le vocabulaire des 
siècles passés. Certains termes sont rensei-
gnés, d’autres sont en attente.

Source N°3, la tradition orale et la vie au village :
Xavier Beau semble être particulièrement at-
tentif à ce que lui confient les habitants, les 
plus anciens, notamment, qui lui rapportent 
des faits transmis parfois de génération en 
génération, des anecdotes, parfois très éton-
nantes, ou des faits divers. Dans ce cas, les 
sources sont incertaines et, malheureuse-
ment, jamais citées. Xavier évoque souvent la 
maison ou le quartier de tel ou tel habitant 
de l’époque à laquelle il écrit, ce qui, plus d’un 
siècle plus tard ne permet pas toujours de 
retrouver le lieu en question.
Xavier Beau évoque l’épitaphe de Dubnacus, 
trouvée dans une carrière de La Grive en 
1866 et conservée de nos jours au Musée de 
Bourgoin, et la voie romaine qui traversait au-
trefois le village. Ce sont les premiers témoins 
locaux de cette grande histoire de notre village, 
avec les vingt-deux pièces romaines trouvées 
dans les déblais de la carrière de Champoulant 
par son père Antoine et la tombe gallo-romaine 
que mettra au jour son fils Albert, au début des 
années soixante-dix.
Le futur architecte se rend à la maison forte 
de Grammont. Il dessine les détails des fe-
nêtres à meneaux et de la grande cheminée, 
ce qui montre qu’il visite aussi une partie de 
la maison. Il dessine la façade du «château», 
avant que ne disparaisse le portail d’accès 
en ogive aigue. C’est la seule représenta-
tion connue de ce portail et ce n’est pas le 
moindre intérêt de ce carnet.

LE SECOND CARNET
D’un format plus petit que le premier (7X11 cm), 
il commence par trois pages qui sont des 
relevés d’actes notariés ayant précédé une 
imposition mise en place en 1693. Ces actes 
montrent la réticence, le désintérêt, pour ne 
pas dire l’opposition, des nobles (Charles, 
Alphonse de Lorraine, prince d’Harcourt, 
seigneur de Saint-Alban, Joseph, Artus de La 
Poype Saint Jullin, seigneur de Grammont, 
conseiller du roi en ses conseils, président à 
mortier du parlement de Grenoble, Joseph 
de Vallin, écuyer, seigneur du Rosset et Jo-
seph de Neyrieu, écuyer, seigneur de Doma-
rin, et Henri de Villard, archevêque et comte 
de Vienne) à participer à l’enquête visant 

Xavier Beau vers 1900

Xavier BEAU (15 juillet 1872- 30 octobre 1944)
Sergent, architecte et premier historien de Saint Alban de Roche

Xavier Beau en uniforme militaire
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à chiffrer l’estimation de leurs biens. Cette 
estimation ne peut se faire, leurs représen-
tants ou eux-mêmes n’ayant pas répondu à 
la convocation de Michel Germain, huissier 
et sergent royal. Néanmoins ce travail sera 
fait en leur absence et ils n’échapperont pas 
à l’impôt. 
Les vingt-six pages suivantes sont le relevé 
du parcellaire des fonds nobles possédés par 
les trois ordres, établi le 20 novembre 1693. 
Nous connaissions ce parcellaire par Daniel 
Ravoux, qui avait recopié ces pages et nous 
les avait transmises. Nous ignorions cepen-
dant leur source, qui est révélée ici. 
Deux autres pages de ce carnet nous 
donnent des renseignements divers, sous 
forme de notes :
13 octobre 1887  : Inauguration du groupe 
scolaire, allocution du maire Saunier sous le 
préau des écoles, du maire de Vaulx Milieu, 
Icart, « à présent sous-préfet », à 11 heures, 
après, banquet dans la salle, discours d’Icart, 
le soir, illumination et bal.
Août 1894 : Laïcisation de l’école de filles. Un 
comité se forme pour garder les sœurs de la 
croix Trillat (?)…près du David, comme pré-
sident Marmey, Beau, Duc, Lacroix Auguste, 
François Blanchet, Comité des Dames (?)…
Hiver (18)79-(18)80  : Chemin neuf (Entre-
prise Chemin).
Hiver (18)94-(18)96 : Traversée du clos (« Le 
Clos  » était, pour la famille Beau, le grand 
terrain en pente qui fut traversé lors de la 
réalisation du Chemin Neuf. On y trouve au-
jourd’hui un verger et les propriétés des pe-
tits-enfants de Xavier.)
Printemps 95  : Achat d’eau pour deux fon-
taines au Dalmais. J-P Chavrier (fermier des 
eaux) fournit l’eau rendue.
Mai  : Enquête pour achat source Chavrier 
pour conduire l’eau à La Grive et à des ha-
meaux qui en avaient déjà comme Le Dal-
mais tandis que Les Fardeaux n’en ont point.
Protestation imprimée paraît le 26 mai. Le 
maire de Vaulx Milieu …il est prévu de nom-
mer un commissaire enquêteur pour rece-
voir les protestations au sujet de cet achat.
Le 26 juin 1895, tombola au profit  du Sou 
des Ecoles laïques. La fanfare de Bourgoin 
vient le soir, bal.
Projet de construction de l’école de filles dans 
le clos David, Jouffray et Truchet (Elle sera 
construite en 1904.)

Deuxième partie du carnet : si on retourne le 
carnet, on trouve 11 pages qui résument les 
connaissances du « monde » des travailleurs 
de la terre au début du XXème siècle. Forma-
tion des roches, sédimentation, volcanisme, 
geysers, création du monde, évolution des 
climats au fil des siècles, végétaux, animaux, 
disparition des espèces animales ou des vé-
gétaux, la forêt, l’eau…sont autant de sujets 
évoqués au fil des lignes. Il s’agit de considé-
rations générales qui reflètent les connais-
sances d’une époque et ne concernent pas 
spécialement Saint-Alban et sa région. Si ces 
pages montrent l’intérêt de Xavier Beau pour 
ces questions, elles intéressent moins les 
amateurs d’histoire locale. 
En 1894, Xavier BEAU demeure à Lyon, 
18, Rue Flandrin et, en 1901, il est commis à 
la maison Pascal (?). En 1903, il réside Place 
de la Comédie, puis à La Verpillière en 1905, 
avant d’ouvrir une agence d’architecture à 
Bourgoin (1) où il rencontre Rachel Grobon. 
Son père a été nommé dans cette ville dans 
l’administration fiscale. Sa mère porte un 
nom à particule. Le couple se marie le 3 avril 
1906 à Valence. La mairie de cette ville et la 
salle des mariages, bâties et décorées dans 
le goût du Second Empire, fournissent un 
cadre somptueux, et sans doute apprécié, 
par notre architecte. Xavier et Rachel ha-
bitent au N°6 de la Rue de Charges, à Bour-
goin (1). Leur fille Simone naît le 21 février 
1907. Restée célibataire, elle décédera le 16 
octobre1981. Xavier est rappelé sous les dra-
peaux en août 1914, au début de la Grande 
Guerre, et affecté au service des GVC (Garde 
des Voies de communications), puis versé 
au 106ème RIT (Régiment d’Infanterie Terri-
toriale). Il établit une carte des tranchées et 
des lignes de front, pour les services de l’Etat 
Major, du secteur du Col de La Chapelotte, 
en 1914-1915. Après plusieurs affectations 
et cantonnements, il est démobilisé le 29 
décembre 1918 et renvoyé dans ses foyers, 
à Bourgoin, où il réside alors, 1Bis Place du 
Champs de mars (1). 

DE LA CATHEDRALE DE REIMS A L’EGLISE 
DE SAINT-ALBAN
Au début des années 1920, il est à Reims et 
travaille comme architecte pour le cabinet 
Sainsaulieu. On lui confie le chantier de res-
tauration de la Chambre de Commerce et 
celui de la Grand’ Poste. Max Sainsaulieu, res-
ponsable de la restauration de la cathédrale 
martyre de cette ville, fait appel à Xavier. Il est 

possible que des contacts se soient noués 
entre les deux hommes pendant la Grande 
Guerre. On ignore la durée de cette collabo-
ration, mais on sait, par un courrier du 23 juil-
let 1922 (2),  que Rachel est restée à Bourgoin 
pendant cette mission.
En 1926, son domicile est à Saint-Alban (1), 
sans doute dans la maison familiale, face à la 
grande fontaine du village. Une carte postale 
des années 1920/1930 le montre, remplis-
sant son arrosoir dans cette fontaine. 
En 1936, il est sollicité pour décorer l’autel 
de Sainte Thérèse de Lisieux et réalise plu-
sieurs esquisses, notamment une guirlande 
de roses. Il propose aussi un décor pour la 
statue du Curé d’Ars. Ces travaux ne se voient 
plus de nos jours. Les dessins préparatoires 
de Xavier sont toujours conservés par sa 
petite-fille Geneviève. Xavier décède le 30 
octobre 1944. Il repose dans le cimetière du 
village.
Albert Beau (1915-1984), deuxième enfant 
de Xavier et Rachel, électricien au village, fut 
adjoint au maire de Saint-Alban avant de de-
venir maire par intérim, de mars 1975 à mars 
1977, après le retrait de Jean-Claude Platroz. 
Son fils Michel (+) reprendra son activité. 
Ses autres enfants, Jean-Paul, qui a créé l’as-
sociation «Philo et Partage» et Geneviève, 
qui est depuis de nombreuses années pré-
sidente du «Secours d’hiver» association qui 
a pour objectif d’améliorer la vie des per-
sonnes âgées de la commune, poursuivent, à 
leur façon, le travail de leur grand-père Xavier 
en direction de la population de notre village.

Roland CHABERT.
(1) Philaloisirs, « Dans les pas des poilus saint-albanais », 

Christian Morel, Robert Géron et René Arnaud, édité à 
compte d’auteur, 238 pages, novembre 2018, pp 63-64.

(2) Courrier de Xavier à Rachel du 23 juin 1922 conservé par 
Geneviève Ravoux ainsi que plusieurs autres, non datés.

Mariage de Rachel et Xavier Beau, 3 avril 1906



L’école primaire a effectué son voyage de fin d’année à Gre-
noble au Musée Dauphinois. Cette journée offerte par le sou 
des écoles a été réussie.

Les enfants ont découvert un personnage hors du commun 
et légendaire. Parents et enseignants les accompagnaient.

Il y a  20 ans

Le Sou des Ecoles : voyage au pays de Mandrin

Après une longue réflexion, ce projet arrive à son terme, avec 
une plate-forme en enrobé, du mobilier pour faire du skate-
board, du roller ou du BMX.

Il a fallu déterminer un emplacement assez éloigné des habi-
tations, tout en restant visible et avec un accès interdit sur la 
plateforme aux voitures, motos, ou scooters, consulter des 
entreprises spécialisées dans ce domaine pour déterminer le 
meilleur compromis entre le type de module, la matière de sa 
surface roulante, le coût, la livraison et la pose.

Tout cela a pu se réaliser après plusieurs réunions de la com-
mission sport & jeunesse et grâce aux jeunes Célie DABRY & 
Pascal ALPHONSE, membres de la commission.

Cette aire est située à proximité du gymnase et est en accès 
libre (sans limite d’âge) à condition d’utiliser un skate, des rol-
lers ou un BMX.

Il est vivement conseillé de porter des protections indivi-
duelles telles qu’un casque, des protections aux genoux et 
aux coudes.

Alors bon skate, mais pas trop tard le soir...

Enfin le Skate parc !

Philippe Alphonse a réussi sa journée avec des informations, 
inscriptions & démonstrations qui se sont déroulées tout au 
long de cette journée à la salle des fêtes, avec une mention 
spéciale pour les danseurs de hip-hop et le magnifique stand 
des arts martiaux.

Chacun avait fait un effort et près de 300 personnes ont visité 
les stands. Les coureurs avertis & joggeurs néophytes sont 
comblés cette année, avec la naissance d’un deuxième club : 
Courir à St Alban présidé par Carlos Félicia.

Succès du Forum des Associations
Le 10 Septembre, 15 associations du village se sont retrouvées au forum annuel.
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Les déchets organiques de la cuisine 
et du jardin : les restes alimentaires 

(os, épluchures, arêtes, marc de café…), 
les fleurs fanées ou encore 

les déchets verts.

Les
c’est quoi ?

biodéchets,

Que faire à mon échelle ?échelle ?

En
quelques

Bien valorisés, ils peuvent nourrir les sols 
et produire de l'énergie.
Les trier contribue à réduire nos 
émissions de gaz à effet de serre.

Parce qu’ils ont encore beaucoup à offrir !

J’ai un jardin
(privé ou partagé) 

Je composte sur place
pour nourrir 
naturellement
mon sol.COMPOST

Je vis en habitat
collectif ou en ville

OU

de nos poubelles
sont constituées

de déchets alimentaires 1.

de déchets alimentaires
sont produits en France

chaque année 2.

1/31/3 9,5M
DE TONNES

9,5M
DE TONNES

Pourquoi
les trier ?trier ?

Renseignez-vous auprès de votre collectivité
pour connaître les solutions près de chez vous.

COLLECTEZ VOS BIODÉCHETS,

chiffres...

¹ Source : ADEME, Déchets chiffres clés - édition 2024 p. 21

² Source : Déchets alimentaires (biodéchets hors déchets verts), Eurostats, 2022 

Une fois triés, qu’ils soient compostés à domicile ou collectés,
les biodéchets se transforment en…

LES BIODÉCHETS, 

Biogaz
Ils fournissent
des énergies
renouvelables :
chauffage, 
biocarburant, 
électricité...

Compost 
ou digestat
Ils enrichissent
les sols, nourrissent
les plantes, limitent 
l'utilisation d'engrais 
chimiques.

LES BIODÉCHETS, 
CE SERAIT DU GÂCHIS

DE LES GÂCHER

COLLECTEZ VOS BIODÉCHETS,
ILS ONT DE LA VALEUR !

Que deviennent deviennent-ils ?

J’utilise le service de 
collecte des biodéchets
mis en place, en bac 
collecté en porte-à-porte 
ou en borne (point 
d'apport volontaire) 
selon ma commune.

Si j’ai accès
à des composteurs
partagés, je dépose
mes déchets 
organiques.
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Le compost est un engrais naturel de qualité pour vos 
plantations, il améliore la structure du sol et l’enrichit 
en matière organique, favorisant la vitalité de vos 
plantations.

LE BROYAGE, LE PAILLAGE ET LE MULCHING

Petits et gros branchages broyés, herbe de tontes 
séchée et feuilles mortes constituent un excellent 
paillis pour le jardin et le potager. Le paillage permet 
notamment de conserver l’humidité des sols et de 
réduire les arrosages. Il limite également la pousse des 
mauvaises herbes et améliore la qualité des sols.

Certaines collectivités de la région proposent des 
aires de broyage, des locations de broyeurs ou des 
prestations de broyage à domicile. Renseignez-vous !

Ce sont les résidus issus des tontes de pelouses, 
tailles de haies, feuilles mortes, résidus d’élagage 
d’arbres et d’arbustes, ou issus du résidus du 
débroussaillage et du fauchage et d’autres 
végétaux issus de vos jardins et espaces verts.

LES DÉCHETS VERTS, 
QU’EST-CE QUE C’EST ? 

La combustion à l’air libre de végétaux 
est une activité fortement émettrice de 
polluants dont certains cancérigènes et 

d’autrers responsables 
du changement 
climatique. Elle 
contribue de  
façon significative 
à la dégradation 
de la qualité de 
l’air, responsable 
de 40 000 décès 
prématurés par an

(Source : Santé Publique France).

La pratique a donc des conséquences 
sanitaires graves notamment lors des épisodes 
de pollution atmosphérique où elle accroit 
significativement les pics de pollution.

Avec le changement climatique qui s’accélère, 
des étés caniculaires, la sécheresse qui  
s’accentue, le respect de l’interdiction 
du brûlage à l’air libre devient aussi une  
préoccupation en matière de prévention des 
incendies.

Enfin, la combustion des 
déchets verts émet des 
gaz à effet de serre, tel 
que le dioxyde de car-
bone, qui contribuent 
aussi au dérèglement  
climatique.

Une pratique à proscrire, passible d’amende

Les déchets de jardin de petites tailles peuvent être mélangés aux déchets compostables (la majeure partie des 
déchets de cuisine et certains déchets ménagers non alimentaires).

LE COMPOSTAGE INDIVIDUEL ET COLLECTIF

La tonte mulching consiste à laisser l’herbe 
finement coupée sur place et protège ainsi la 
pelouse de la sécheresse.

À partir du 1er janvier 2024, les biodéchets 
doivent être compostés soit dans des bacs individuels, 
soit dans des points d’apport volontaires installés 
dans votre commune.

Le saviez-vous ?

Existant depuis 1976, le cadre 
réglementant le brûlage à l’air libre 
a été renforcé en 2020.

Le brûlage à l’air libre des végétaux 
est strictement interdit toute 
l’année. Il fait désormais l’objet 
d’un cadre légal (article L-541-21-1 

du Code de l’environnement).

Chaque département de la région dispose  
d’arrêtés préfectoraux qui réglementent 
le brûlage à l’air libre au regard des enjeux 
qualité de l’air et incendie propres au territoire 
concerné. 

Retrouvez-les sur les sites internet des 
préfectures.

LE CADRE RÉGLEMENTAIRE

Où est située la déchetterie  
la plus proche de chez vous ? 

Re
ns

eig
nez-vous

?

LE BRÛLAGE, 
UNE PRATIQUE POLLUANTE 

Choisissez des solutions adaptées à vos besoins et  
respectueuses de la qualité de l’air et de l’environnement 

Vos déchets verts  
sont des ressources !

Le brûlage à l’air libre des 
déchets verts est formellement 
interdit pour les particuliers. Les 
contrevenants s’exposent à une 
amende d’un montant pouvant 
atteindre jusqu’à 750 €.

DES SANCTIONS RENFORCÉES

750
€

Tous les habitants de la région ont 
accès à une déchetterie à moins 
de dix kilomètres de leur domicile 
en moyenne. La majeure partie 
de ces déchetteries acceptent les 
déchets verts et se chargent de 
leur valorisation. Cette ressource 
organique peut ainsi être valorisée 
même si vous n’avez pas de jardin !

EN DERNIER LIEU, LE DÉPOT EN DÉCHETTERIE

Pas de place pour un composteur traditionnel ? Optez pour un lombricomposteur ! Le lombricompostage est la 
transformation des déchets organiques en humus par l’action d’organismes tels que les vers de compost.

&

Tout ce qu’il faut savoir  
pour réussir son compost

LE BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS :
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Le compost est un engrais naturel de qualité pour vos 
plantations, il améliore la structure du sol et l’enrichit 
en matière organique, favorisant la vitalité de vos 
plantations.

LE BROYAGE, LE PAILLAGE ET LE MULCHING

Petits et gros branchages broyés, herbe de tontes 
séchée et feuilles mortes constituent un excellent 
paillis pour le jardin et le potager. Le paillage permet 
notamment de conserver l’humidité des sols et de 
réduire les arrosages. Il limite également la pousse des 
mauvaises herbes et améliore la qualité des sols.

Certaines collectivités de la région proposent des 
aires de broyage, des locations de broyeurs ou des 
prestations de broyage à domicile. Renseignez-vous !

Ce sont les résidus issus des tontes de pelouses, 
tailles de haies, feuilles mortes, résidus d’élagage 
d’arbres et d’arbustes, ou issus du résidus du 
débroussaillage et du fauchage et d’autres 
végétaux issus de vos jardins et espaces verts.

LES DÉCHETS VERTS, 
QU’EST-CE QUE C’EST ? 

La combustion à l’air libre de végétaux 
est une activité fortement émettrice de 
polluants dont certains cancérigènes et 

d’autrers responsables 
du changement 
climatique. Elle 
contribue de  
façon significative 
à la dégradation 
de la qualité de 
l’air, responsable 
de 40 000 décès 
prématurés par an

(Source : Santé Publique France).

La pratique a donc des conséquences 
sanitaires graves notamment lors des épisodes 
de pollution atmosphérique où elle accroit 
significativement les pics de pollution.

Avec le changement climatique qui s’accélère, 
des étés caniculaires, la sécheresse qui  
s’accentue, le respect de l’interdiction 
du brûlage à l’air libre devient aussi une  
préoccupation en matière de prévention des 
incendies.

Enfin, la combustion des 
déchets verts émet des 
gaz à effet de serre, tel 
que le dioxyde de car-
bone, qui contribuent 
aussi au dérèglement  
climatique.

Une pratique à proscrire, passible d’amende

Les déchets de jardin de petites tailles peuvent être mélangés aux déchets compostables (la majeure partie des 
déchets de cuisine et certains déchets ménagers non alimentaires).

LE COMPOSTAGE INDIVIDUEL ET COLLECTIF

La tonte mulching consiste à laisser l’herbe 
finement coupée sur place et protège ainsi la 
pelouse de la sécheresse.

À partir du 1er janvier 2024, les biodéchets 
doivent être compostés soit dans des bacs individuels, 
soit dans des points d’apport volontaires installés 
dans votre commune.

Le saviez-vous ?

Existant depuis 1976, le cadre 
réglementant le brûlage à l’air libre 
a été renforcé en 2020.

Le brûlage à l’air libre des végétaux 
est strictement interdit toute 
l’année. Il fait désormais l’objet 
d’un cadre légal (article L-541-21-1 

du Code de l’environnement).

Chaque département de la région dispose  
d’arrêtés préfectoraux qui réglementent 
le brûlage à l’air libre au regard des enjeux 
qualité de l’air et incendie propres au territoire 
concerné. 

Retrouvez-les sur les sites internet des 
préfectures.

LE CADRE RÉGLEMENTAIRE

Où est située la déchetterie  
la plus proche de chez vous ? 

Re
ns

eig
nez-vous

?

LE BRÛLAGE, 
UNE PRATIQUE POLLUANTE 

Choisissez des solutions adaptées à vos besoins et  
respectueuses de la qualité de l’air et de l’environnement 

Vos déchets verts  
sont des ressources !

Le brûlage à l’air libre des 
déchets verts est formellement 
interdit pour les particuliers. Les 
contrevenants s’exposent à une 
amende d’un montant pouvant 
atteindre jusqu’à 750 €.

DES SANCTIONS RENFORCÉES

750
€

Tous les habitants de la région ont 
accès à une déchetterie à moins 
de dix kilomètres de leur domicile 
en moyenne. La majeure partie 
de ces déchetteries acceptent les 
déchets verts et se chargent de 
leur valorisation. Cette ressource 
organique peut ainsi être valorisée 
même si vous n’avez pas de jardin !

EN DERNIER LIEU, LE DÉPOT EN DÉCHETTERIE

Pas de place pour un composteur traditionnel ? Optez pour un lombricomposteur ! Le lombricompostage est la 
transformation des déchets organiques en humus par l’action d’organismes tels que les vers de compost.

&

Tout ce qu’il faut savoir  
pour réussir son compost

LE BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS : C’EST INTERDIT !C’EST INTERDIT !
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Informations CAPI

La saison 2025-2026 du Vellein scènes de la CAPI a été lancée début octobre dans une am-
biance festive et magique pour célébrer les 20 ans du Théâtre du Vellein. La suite de l’année 
sera tout aussi incroyable pour les amateurs de danse, théâtre, humour, cirque.... 
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A bloquer dans vos agendas : 
	➤ Jeudi 6 novembre 2025 - 20h - 30/35€
Steve ‘N’ Seagulls + Mathis & Benoit – 
BLUES/COUNTRY

	➤ Vendredi 14 novembre 2025 - 20h - 
20/25€. 
Avec Jazz à VIENNE - 20syl & Chris-
tophe Panzani présentent Sula Bassa-
na + Atone – ELECTRO/JAZZ

	➤ Jeudi 20 novembre 2025 - 20h – 20/25€
Benjamin Epps + Peet – RAP

	➤ Vendredi 21 novembre 2025 - 20h - 5€
Second Major + andre lou - ROCK

	➤ Jeudi 27 Novembre 2025 – 18h30 - En-
trée libre
Club Studio avec Toussa Toussa – RAP

	➤ Samedi 29 novembre 2025 - 20h - 
20/25€
Yoa + Sara Saphir - POP

	➤ Vendredi 5 décembre 2025 - 20h - 10€
Club Jazz avec Elvett

	➤ Vendredi 12 décembre 2025 - 20h - 10€
Last Addiction + Banquise - METAL

	➤ Jeudi 18 décembre 2025 - 20h  -  10€
L’Étrangleuse + Nótt - TRIP-HOP, FOLK 
ET MUSIQUES DU MONDE

	➤ Vendredi 6 février 2026 - 20h - 20/25€
Didier Super et son groupe + Première 
partie – ROCK

	➤ Jeudi 26 février 2026 à la Salle Polyva-
lente - Bourgoin-Jallieu
Benjamin Biolay - CHANSON - Une 
coproduction Théâtre Jean Vilar et Les 
Abattoirs

	➤ Samedi 14 mars 2026 - 20h - 22/27€
Les Wampas + La Pigñata - ROCK

	➤ Samedi 14 mars 2026 au Théâtre du 
Vellein - Villefontaine
Claire Diterzi x Conservatoire Hector 
Berlioz CAPI - CHANSON - Une copro-
duction Théâtre du Vellein et Les Abat-
toirs

Les Abattoirs 

Le Vellein, scènes de la CAPI : Saison anniversaire pour le Vellein, scènes de la CAPI

Les rendez-vous à ne pas manquer : 
Lorànt Deutsch : «Romanesque 2.0»
Seul en scène
Un spectacle passionnant, original, drôle et 
aussi revigorant qu’instructif ! Lorànt Deutsch, 
armé de son talent de conteur à la diction vire-
voltante, nous emporte dans le tourbillon des 
racines étymologiques de la langue française. 
Férus d’histoire et de linguistique, vous n’êtes 
pas au bout de vos surprises !
Jeudi 5 février 20h30 - Salle de L’Isle à L’Isle 
d’Abeau - Tarif : de 15 € à 36 €

Roman Doduik : «Adorable»
Humour
Roman Doduik, jeune humoriste malicieux aux 
4 millions d’abonnés sur les réseaux sociaux, 
est doté d’une solide autodérision. Dans ce 

spectacle de stand-up, il jongle avec aisance 
entre rire et émotion. Il s’amuse de son célibat, 
tente de décrypter les codes des Ados comme 
ceux des Boomers, mais dresse aussi un réqui-
sitoire sans complaisance sur les coulisses de 
l’influence. Un spectacle complètement inter-
générationnel, drôle et sans méchanceté. Et ça, 
ça fait du bien !
Vendredi 20 mars 20h30 – Salle de L’Isle à L’Isle 
d’Abeau - Tarif : de 15 € à 36 €

Biennale de Cirque
Du 26 mai au 6 juin 2026, retrouvez la Biennale 
de Cirque dans les 22 communes de la CAPI. 
De nombreuses compagnies investiront le 
territoire pour vous présenter des spectacles 
époustouflants, poétiques, touchants et acces-
sibles à tous. Une biennale à vivre en famille !

Le Vellein, 
scènes de la CAPI
149 avenue du Driève
38090 Villefontaine
Renseignements et billette-
rie au 04 74 80 71 85 ou sur 
www.levellein.capi-agglo.fr

Entre têtes d’affiche nationales, formats participatifs, créations originales, etc, la saison 2025-2026 de la Scène de mu-
siques actuelles Les Abattoirs fera à nouveau vibrer les Capisèrois.

Retrouvez le programme complet 
sur www.lesabattoirs.fr 
ou renseignements au 04 74 19 14 20
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Pour rappel, l’Université populaire ce sont 
des conférences gratuites et ouvertes à tous, 
proposées par le réseau des médiathèques 
CAPI et animées par des professionnels. 
S’appuyant sur le concept de l’Université Po-
pulaire (UP) développé à Caen, le réseau des 
bibliothèques et médiathèques CAPI a mis 
en place ce dispositif en 2008 sur l’agglomé-
ration. L’UP propose ainsi un cycle gratuit de 
cours universitaires en littérature, sociologie, 
économie, sciences de l’information, sciences 
politiques et sciences de l’éducation...

Une nouvelle thématique
Cette année, le thème retenu est : «Ta-
bous, interdits, normes : voyage au cœur 
du non-dit». Tabou or not tabou : telle est 
la question que l’Université Populaire pose 
cette saison ! Qu’il s’agisse de questions 
éthiques, sociologiques, politiques, déon-
tologiques, les tabous façonnent nos com-
portements, croyances, interactions. Ils 
révèlent ce que nous pensons acceptable 
ou inacceptable et forgent les mécanismes 
qui régissent nos pensées collectives. Explo-
rons ensemble diverses facettes du tabou à 
travers les analyses et les débats conduits 
par nos différents intervenants, où chacun 
pourra réfléchir à ses propres conceptions 
et questionner les normes établies, les 
conventions sociales acceptées, l’ensemble 
des règles et des codes implicites auxquels 
nous obéissons souvent sans même en être 
réellement conscients. Nous verrons com-
ment les tabous évoluent au fil du temps 
et des cultures, et pourquoi il est parfois 
si difficile d’en parler. Nous vous invitons à 
faire émerger ces non-dits et à poursuivre 
une réflexion collective et individuelle afin 

que chacun puisse les comprendre un peu 
mieux.
Rendez-vous d’ouverture le mardi 18 no-
vembre à la Maison du Département de 
Bourgoin-Jallieu avec Jean Plantu, célèbre 
dessinateur.

Au programme :
	➤ Mardi 25 novembre : Suis-je libre ou déter-
miné ?

	➤ Mardi 3 décembre : «Les jeunes ne veulent 
plus travailler» : dépassons les clichés !

	➤ Mardi 9 décembre : «Le chemin des vierges 
enceintes»

	➤ Mardi 20 janvier : Les violences sexuelles 
au sein des couples : entre euphémisa-
tion et mise en récit de violences non-
prises en charge par la justice (1880-1980)

	➤ Mardi 27 janvier : Comment les questions 
et contradictions de la société traversent 
le monde de l’école : histoire d’un tabou 
qui n’en finit pas de tomber.

	➤ Mardi 24 février : Sexualité / genre et reli-
gion chez les jeunes adultes

	➤ Mardi 3 mars : Les droits de l’homme 
sont-ils les droits de la femme ?

	➤ Mardi 10 mars : Donner, recevoir, rendre : en-
jeux psychosociaux du don de gamètes

Les séances auront lieu tous les mardis de 
19h30 à 21h30 à la médiathèque CAPI de 
Bourgoin-Jallieu.
Comme toujours, les conférences sont gra-
tuites et ouvertes à tous, sans condition 
d’âge ni de diplôme. Une belle occasion de 
nourrir sa curiosité et d’exercer son esprit 
critique dans un cadre convivial.

Horaires et lieu
Les mardis de 19h30 à 21h30.

À la médiathèque CAPI à Bourgoin-Jallieu
10 place Jean-Jacques Rousseau 38 300 
Bourgoin-Jallieu
Sauf la rencontre du mardi 18 novembre 
avec Jean Plantu qui se déroulera à la Mai-
son du Département de Bourgoin-Jallieu.

Renseignements
Médiathèque CAPI à Villefontaine 
au 04 74 96 78 88 ou up@capi38.fr
Les cours sont filmés avec l’accord de l’ensei-
gnant et peuvent être visualisés via le por-
tail des médiathèques à l’adresse suivante : 
www.portail-mediatheque.capi-agglo.fr

Médiathèques : L’Université Populaire : voyage au cœur du non-dit !

La CAPI organise une collecte de jouets 
du 10 au 23 novembre 2025, au profit du 
Secours populaire de l’Isère. Des bacs 
seront prévus à cet effet dans toutes les 
piscines de la CAPI. Tous les jouets en 
bon état sont les bienvenus, à l’excep-
tion des peluches. L’an dernier, grâce à 
cette collecte, près de 550 jouets ont été 
récoltés et ont fait naître de nombreux 
sourires à des enfants et des familles 
lors des fêtes de fin d’année.
Toutes les infos sur www.capi-agglo.fr 

Sports : Collecte 
de jouets solidaire

Vos enfants ont grandi, leurs jouets 
dorment dans un placard ? C’est le 
moment idéal de leur donner une 
nouvelle vie !

Le réseau des médiathèques CAPI lance la nouvelle saison de l’Université Populaire 2025-2026 ! Cette saison, l’UP braque 
donc les projecteurs sur le non-dit et met en lumière l’informulé, l’inexprimé, voire l’impensable. Ouverture de la nouvelle 
saison prévue le mardi 18 novembre prochain à la Maison du département avec une rencontre exceptionnelle de Jean Plan-
tu. Nouveauté cette année, réservez vos places directement en ligne sur le site : www.portail-mediatheque.capi-agglo.fr
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PETITE ENFANCE

Halte-garderie « La Ribambelle »
Accueil en demi-journées ou journées continues selon vos besoins

La Halte-garderie itinérante de la CAPI est 
présente hors vacances scolaires :

 le lundi à Eclose-Badinières à l’ancienne école « Arc en ciel »          
    (de 8h30 à 16h30)

 le mardi à Saint-Alban de Roche à la salle des fêtes 
    (de 8h30 à 16h30)

 le jeudi et le vendredi à Nivolas-Vermelle au « foyer »
    (de 8h30 à 16h30).
Fermeture le mercredi et durant les vacances scolaires.

N’hésitez pas à venir rencontrer l’équipe. 
Tél. : 06 14 69 07 11 

	➤  le lundi à Eclose-Badinières à l’ancienne école « Arc en ciel » (de 8h30 à 16h30)
	➤  le mardi à Saint-Alban de Roche à la salle des fêtes (de 8h30 à 16h30)
	➤  le jeudi et le vendredi à Nivolas-Vermelle au « foyer » (de 8h30 à 16h30).

Fermeture le mercredi et durant les vacances scolaires. N’hésitez pas à venir rencontrer l’équipe. Tél. : 06 14 69 07 11

Petite enfance : Halte-garderie « La Ribambelle » : 
Accueil en demi-journées ou journées continues selon vos besoins

La Halte-garderie itinérante de la CAPI est présente hors vacances scolaires :
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Mots Croisés 11-25
Horizontalement :
	 I )	 Un nouveau Conseil  (jeune)....
	 II )	 C’est le 1er - Evènement national.
	 III )	 Le propre de l’homme - Avec la TVA.
	 IV )	 Allez oust ! - Erbium - Le bien le plus précieux.
	 V )	 A l’envers : bien arrivée	
		  2 et 4 roues bien reçues rue de la Ladrière.
	 VI )	 Il peut être mal léché !
	VII )	 A l’envers : peau restant après la mue.
	VIII )	Vieillie +/- longtemps - Société.
	 IX )	 Très bonnes, notamment au sucre.
	 X )	 Greffe - On s’en sert à l’escrime.
Verticalement : 
	 1 )	 Platanes stériles - Règle.
	 2 )	 Harmonie - Bombardée par les USA.
	 3 )	 Elle guide le cheval - Domaine esthétique.
	 4 )	 Vieille colère - Convoqué en justice.
	 5 )	 Démonstratif - Ne dépend plus de St Chef après 1790.
	 6 )	 Entre mais n’entre pas - Met en joue.
	 7 )	 Ancienne  poste - Comme Mandrin à Valence.
	 8 )	 Tu peux y accrocher ton vélo - Protège le doigt.
	 9 )	 Article - En gymnastique.
	10 )	 Très touchées - Nous font blanchir en prenant de l’age.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

I

II

III

IV

V

VI

VII

VIII

IX

X

19°c

POUR ÉVITER LES INTOXICATIONS

AÉRER 
TOUS LES JOURS

2H MAXIMUM 
EN CONTINU

Chauffage d’appoint 
non électrique

GAZ INVISIBLE ET INODORE,

LE MONOXYDE DE CARBONE

PEUT ÊTRE MORTEL

INTERDIT EN INTÉRIEUR
Groupe électrogène, barbecue 
et brasero à installer en dehors 
du logement

PLUS D’INFOS
auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr

Tous les ans, faites vérifier 
vos appareils de chauffage et 
chaudière par un professionnel.

N’utilisez jamais
vos appareils de cuisson
pour vous chauffer.
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o
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vos alertes voyage

Mobiliser
des aides
européennes

Déclarez vos ruches

Améliorer
la santé
des abeilles

mesdemarches.agriculture.gouv.fr

Connaître 
l'évolution
du cheptel
apicole

entre le 1er septembre
et le 31 décembre

→ Une obligation annuelle pour tout 
apiculteur, dès la première colonie 
d'abeilles détenue.

→ Toutes les colonies d'abeilles sont 
à déclarer, qu'elles soient en ruches, 
ruchettes ou ruchettes de fécondation.

QUELS
AVANTAGES
POUR LES
APICULTEURS ?

Une procédure simplifiée
de déclaration en ligne

Espaces sans tabac : 
ce que dit la réglementation
En France, l’interdiction de fumer est régie par le Code de la 
santé publique. Depuis 1991, il est interdit de fumer dans les 
lieux à usage collectif afin de protéger la population du taba-
gisme passif.
Lieux concernés par l’interdiction de fumer :

	➤ Les lieux fermés et couverts accueillant du public ou 
constituant des lieux de travail,

	➤ Les moyens de transport collectif,
	➤ Les espaces non couverts des écoles, collèges et lycées 
publics et privés,

	➤ Les établissements destinés à l’accueil, à la formation ou à 
l’hébergement des mineurs.

	➤ Les aires de jeux pour enfants et à l’intérieur d’une voiture 
lorsqu’un mineur y est présent. 

Le décret du 2 mai 2025, pris dans le cadre du Plan national 
de lutte contre le tabagisme, étend désormais les lieux sans 
tabac à plusieurs espaces extérieurs supplémentaires. L’ob-
jectif est de réduire l’exposition involontaire au tabac, proté-
ger les enfants et adolescents, et  créer un environnement 
favorable au sevrage tabagique.
Nouveaux lieux interdits au tabac depuis le 1er juillet 2025 :

	➤ Parcs et jardins publics ;
	➤ Plages bordant des eaux de baignade, pendant la saison 
balnéaire ;

	➤ Zones affectées à l’attente des voyageurs ;
	➤ Espaces non couverts des bibliothèques ;
	➤ Espaces non couverts des équipements sportifs au sens 
de l’article R. 312-2 du code du sport ;

	➤ Les abords immédiats des établissements scolaires, des 
établissements destinés à l’accueil, à la formation ou à 
l’hébergement des mineurs, des bibliothèques et équipe-
ments sportifs (périmètre de 10 mètres au moins).

Ces interdictions s’appliquent à la fois au tabac fumé et aux 
cigarettes électroniques, sauf disposition contraire.
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Calendrier des manifestations
Novembre 2025

Dimanche 9	 COURIR à St ALBAN	 Vide-Greniers	 Salle des Sports
Samedi 15	 SECOURS d’HIVER	 Concert ou Théâtre	 Salle des Fêtes
Dimanche 16	 St ALBAN SPORTIF	 Boudins	 Salle des Fêtes
Jeudi 20	 PHILO & PARTAGE	 Soirée-Débat	 Salle des Fêtes
Samedi 22	 	 Téléthon	 Salle des Sports
Samedi 29	 TAI CHI FORME	 Stage (après-midi)	 Salle des Sports

Décembre 2025

Janvier 2026
Samedi 10		  Vœux du Maire	 Salle des Fêtes
Samedi 10	 St ALBAN SPORTIF	 Tournoi en salle	 Salle des Sports
Dimanche 11
Jeudi 15	 PHILO & PARTAGE	 Soirée-Débat	 Salle des Fêtes
Dimanche 25	 COURIR à St ALBAN	 Entraînement Collectif (matin)	 Salle des Fêtes
Samedi 31	 SOU des ECOLES	 Loto	 Salle des Sports

Février 2026
Dimanche 8	 SECOURS d’HIVER	 Boudins	 Salle des Fêtes
Dimanche 8	 St ALBAN SPORTIF	 Vide-Greniers	 Salle des Sports
Dimanche 15	 PETANQUE Club La REP	 Boudins	 Salle des Fêtes
Du Lundi 16	 JUDO	 Centre aéré	 Salle des Sports
Au Vendredi 20
Jeudi 19	 PHILO & PARTAGE	 Soirée-Débat	 Salle des Fêtes
Samedi 28/02	 BADMINTON	 Tournoi	 Salle des Sports
Dimanche 1/03

Lundi 8	 St ALBAN ANIMATIONS	 Fête des Lumières	 Salle des Fêtes
Dimanche 14	 CHANT’ALBAN	 Concert	 Salle des Fêtes
Du Lundi 29/12	 JUDO	 Centre aéré	 Salle des Sports
Au Vendredi 2/01

Mars 2026
Samedi 7	 ECOLE d’ESCRIME JAPONAISE	 Stage (matin)	 Salle des Sports
Samedi 7	 TAI CHI FORME	 Stage (après-midi)	 Salle des Sports
Samedi 14	 SOU des ECOLES	 Carnaval	 Salle des Sports
Jeudi 19	 PHILO & PARTAGE	 Soirée-Débat	 Salle des Fêtes
Samedi 21	 JUDO	 Inter-Clubs	 Salle des Sports
Dimanche 22	 COUNTRY PASSION	 Après-midi danses	 Salle des Sports
Samedi 28	 ECOLE d’ESCRIME JAPONAISE	 Stage National	 Salle des Sports
Dimanche 29
Dimanche 29	 COURIR à St ALBAN 	 St Albanaise	 Stade



Horaires d’ouverture du secrétariat de mairie
Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi 
de 10h à 12h et de 15h à 17h
Mercredi de 10h à 12h

Tél : 04 74 28 78 10
Mail : mairie@saintalbanderoche.fr 
www.saintalbanderoche.fr
Page Facebook : Vivre à Saint Alban de Roche 

Horaires d’ouverture de la bibliothèque
Lundi-Mercredi-Vendredi 
de 16h à 18h30 

Solution mots croisés 11-25Solution mots croisés 11-25
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Juin 2026

Avril 2026
Du Lundi 13	 JUDO	 Centre aéré (de 8 h à 17 h 30)	 Salle des Sports
Au Vendredi 17
Jeudi 16	 PHILO & PARTAGE	 Soirée-Débat	 Salle des Fêtes
Samedi 25	 TAI CHI FORME	 Stage (après-midi)	 Salle des Sports
Dimanche 26	 St ALBAN ANIMATIONS	 Randonnée familiale	 Salle des fêtes

Mai 2026
Vendredi 8	 SECOURS d’HIVER	 Vide-Greniers	 Salle des Sports
Jeudi 21	 PHILO & PARTAGE	 Soirée-Débat	 Salle des Fêtes
Lundi 25	 ECOLE d’ESCRIME JAPONAISE	 Fête de l’Ecole	 Salle des Fêtes
Samedi 23	 PETANQUE Club La REP	 Concours	 Salle des Sports
Dimanche 24	 PETANQUE Club La REP	 Concours	 Salle des Sports
Samedi 30	 CHANT’ALBAN 	 Concert	 Salle des Sports
Samedi 30	 ECOLE d’ESCRIME JAPONAISE	 Fête de l’Ecole	 Salle des Fêtes
Dimanche 31	

Vendredi 5	 SUR les PLANCHES	 Gala de théâtre	 Salle des Fêtes
Samedi 6	 BADMINTON	 Tournoi	 Salle des Sports
Dimanche 7	
Vendredi 12	 SUR les PLANCHES	 Gala de théâtre	 Salle des Fêtes
Samedi 13	 TAI CHI FORME	 Stage (après-midi)	 Salle des Sports
Dimanche 14	 PETANQUE Club La REP	 Concours	 Salle des Sports
Jeudi 18	 PHILO & PARTAGE	 Soirée-Débat	 Salle des Fêtes
Samedi 20 	 JUDO	 Fête du Judo	 Salle des Sports
Lundi 22	 St ALBAN ANIMATIONS	 Fête de la St Alban	 Salle des Fêtes
Jeudi 25	 SECOURS d’HIVER	 Repas Champêtre	 Stade
Samedi 27	 SOU des ECOLES	 Kermesse	 Salle des Sports



Remerciements
Un grand merci à tous nos annonceurs 

dont le soutien nous permet 
la réalisation de cette Gazette

Saint Alban de Roche, autrefois... 


